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ACADÉMIE 
DES 

SCIENCES MORALES ET POLITIQUES 

SÉANCE PUBLIQUE ANNUELLE 

DU SAMEDI 13 DÉCE~1BRE 1930 

DISCOURS 
DE 

M. BERTHÉLEMY 
PRÉSIDENT 

MESSIEURS, 

Notre Compagnie, au cours de l'année qui s'ar-hève, a 
éprouvé des deuils cruels. Nous avons eu la teistesse de 
perdre, à quelques jours de distance) notre cher confrère 
Mgr Julien, et l'un des plus iminents d'entre nos asso­
ciés élrange r·s, Lord Balfour ! Au COUI'S des vacances, 
M. Jean Brunhes nous a été prématurément enlevé. Nous 
déplorons le décès de deux de nos correspondants, le 
Professeur Rignano, et le Professeùr René Garraud. 
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Mgr Julien fut un admirable prélat, un orateur éminent, 

un grand Français. Il était fils d'un instituteur public. De 
solides études le conduisirent à l'agrégation des lettres. 
La plus grande partie de sa carrière fut consacrée à 
l'enseignement. 

C'est en 1911 seulement qu'il fut appelé à remplir des 
fonctions sacerdotales en qualité d'archi-prêtre de Notre­
Dame du Havre. Ce poste le mit en vue, surtout lorsque 
le Havre fut offert au Go uvernement belge comme rési­
dence royale. C'est là que Benoît X V, en 1917, le 
distingua pour l'élever à l'épiscopat. 

L'œuvre qui le rendit alors célèbre est d'ordre patrio­
tique. Deux volumes de harangues enflammées, publiés 
sous les titres, Haut les cœurs et Vers la victoù·e h~ dési­
gnèrent à nos dirigeants poul' en faire, en compagnie de 
Mgr Baudrillart, un missionnaire de notre cause aux 
États-Unis d'Amérique. 

Le retour de la paix rappela dans son diocèse l'ÉYêque 
d'Arras. De pressants devoirs )'y attendaient: soixante- · 
dix de ses prêtres étaient tombés an champ d'honneur; 
220 églises étaient Jétruites; le pays était ravagé: il y 
avait tout à refaire. )fgr Julien suffit à la tâche et sa 
prodigieuse activité fit l'admiration de tous ceux qui le 
virent à !"œuvre. Son rôle administratif, au surplus, ne 
ralentit pas son at'deur d'apôtre, et les œuvres qu'il 
publia dans cette partie de sa vie s'ajoutent aux harangues 
patriotiques citées précédemment pour attester de la 
grande place qu'a tenue le regretté prélat dan~ le monde 
savant et justifier la très haute estime dont l'honoraient 
ses confrères. Je cite notamment l'important ouvrage 



qui a pour titre Le Conflit, un livre 5ur Bossuet et le5 

protestants, un livre sur le prêtre , une étude sur 
François de Sales. 

* * * 
Lord Balfour, né en Ecosse en t848, fut un homme 

d'État des plus illustres, non seulement dans son pay , 
mais dans le monde entier. Grand intellectuel, philosophe 
subtil en même temps qu'artiste passionné, LorJ Balfour 

devint homme politique par tradition familiale, en raison 
de sa situation de grand seigneur terrien. 

Neveu de Lord Salisbury, il l'accompagna en 1878 à la 
conférence de Berlin en compagnie de Lord Beaconsfield. 
Il devint en 1881) Président du local-government board; 
en 1886 il est Secrétaire d'Etat pour l'Ecosse, en 188g, 
Secrétaire d'Etat pour l'Irlande. C'est à cette époque 
qu'il devient le parlementaire le plus en vue du grand 
parti conservateur. 

Je n'insiste pas sur les détails de sa vie politique. 
Qu'il me soit permis seulement de rappeler qu'il ne laissa 
perdre aucune occasion de manifester sa sympathie pour 
Ja France, et qu'il fut, aux côtés du Roi Édouard VII, 
un partisan déterminé de l'entente cordiale. Les échos 
de son voyage en Amérique en 19 I 7, son rôle dans les 
conférences interalliées, ses discours retentissants à Ja 
Chambre des communes pour défendre la politique de 
l'entente sont encore présents à nos mémoires. 

Le prestige de Lord Balfour comme homme d'État 
n'entrava pas sa vie de penseur . Son œuvre philoso­
phique est considérable. Elle se compose principalement 
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de trois importants ouvrages, qui tous ont obtenu un 
très grand succès: la Défense du doute philosophique, 
ThéismP. et humanisme , et le Fondement de la croyance. 

Il démontre par des voies diverses, dans ces trois 
œuvres magistrales, que la science, ne pouvant avoir pour 
base que la raison, repose en dernière analyse sur un 
postulat; la raison n'a de valeur en effet que ~i nous 
avons foi dans notre propre jugement. Si nous avons foi ! 
Les affirmations de!' r ationalistes ne sont donc que des 
croyances. Encore ont-elles cette infériorité sur les autres 
qu'elles ne sont considérées par les plus sages que 
comme des illusions provisoires ! 

Modéré dans ses conclusions, Lord Balfour ne pro­
clame cependant pas la fa illite de la science - pas plus 
d'ailleurs que ne l'avait fait Brunetière à qui fut à tort 
attribuée cette formule brutale -. Il ne diminue pas la 
portée du progrès scientifique. Il entend seulement la 
ramener à sa juste mesure, et réclamer, à côté de l'expé­
rience et de l'observation, la pla~e due à la métaphy­
sique religieuse. 

Le « Fondememt de la croyance » de Lord Balfour 
fut, dit-on > depuis le traité de Darwin sur l'origine des 
espèces, l'ouvrage philosophique qui eut le plus de reten­
tissement en Angleterre . 

J'ai rappelé que Lord Balfour fut aussi connu par ses 
goûts d'artiste et par les nombreuses pages de ses œuvres 
consacrées à l'esthétique. Il admirait passionnément 
Hc.endel, Bach, Mozart ; c'était un pèlerin assidu de 
Bayreuth. Sans méconnait.re la valeur sociale de ce que 
nous croyons apercevoir comme vrai, il se laissait volon-

) 
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tiers dominer par le double culte du beau et du bien. 

Le souveni1' restera de celte physionomie si complexe, 
si originale et si attachante. Granci seigneur', homme 
d'État, orateur, écl'ivain, philosophe, artiste, Lord Balfour 
a 'obtenu de ses adversail'es même la plus sympathique 
admiration. 

* * * 
Nous avions laissé Jean Brunhes en pleine santé quand 

nous parlîmes en vacances. Nous emportions le souvenir 
de l'ar'deur qu'il mit à combattre, à l'Académie et au 
Comité National d'études le projet de chemin de fer trans­
saharien. C'est avec une douloureuse stupéfaction que 
nous avons appris sa mort presque subite au coul's du 
mois de septembre. 

Fils d'un professeur à la Faculté des sciences de Cler­
mont, il entra lui-même à l'École normale supérieul'e. Il 
y fut séduit par l'enseignement de Vidal de la Blache, qu'il 
considéra toujours comme son maître et comme l'inspi­
rateue de toute sa \Ïe. JI devint un maltl'e, lui aussi, el doit 
être considéré comme un chef d'école. 11 a 'l'l'aiment 
fondé ce qu'il a appelé la géographie humaine, dont 
l'originalité consiste- non pas à exposer, comme la géo­
graphie physique, l'étal naturel de la su l'face le1 restre, 
ou, comme la géographie politique, la répartition des 
races et des gl'oupements humains -, mais à préciser et 
à délimiter la transformation et l'aménagement, par l'ac­
tivité des hommes, du sol où ils naissent ou bien où ils 
fixent leur installation. 

Comme on comprend mieux, lorsqu'on lit les œuvres de 
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.lean Brunhes , la sagesse universelle qui fait de l'occu­
pation la som·ce primordiale de toute propriété! Comme 
on est plus vite convaincu que cette occupation ne peut 
être efficace que par la victoire de l'intelligence, de l'ingé­
niosité, de la persévérance opiniâtre des êtres humains 
luttant contre la brutalité appare mment indisciplinable 

des forces naturelles? 
La géographie humaine de Jean Brunhes est la recherche 

el l'exposé minutieu de celle guerre incessante, de celle 
Yicloire glorieuse de l' 'lre humain contre la croûte rébar­
bative de la planète. La tetTe ne vaut rien par elle-même; 
elle n'est exploitable que par le travail de l'homme; la 
parl du sol est tellement insignifiante en comparaison de 
la part du travail humain qui le rend utilisable, que c'est 
\'l'aiment par' le travail seul que peul se justifier la pro­
priét~. Démenti à Pas al; démentl à Rousseau! Ils n'y ont 
pas regardé d'assez rwès; leur anal~se n'est qu'une 
impression , et l'impression est erronée. La vérité, c'est 
que celui qui, par son labeur, a c1·éé la tet·r-e utilisable 
esl le véritable fondateur de la société humaine. 

Brunhes fut un grand voyage ur. Il ne voyageait pas 
en touriste, mais en chercheur , avec de bons yeux qui 
voient bien, avec une intelligence qui comprend, avec un 
talent qui explique et provoque le désir d'approfondir. Il 
est mort trop tôt pour· la science . Il laisse cependant une 
œuvee achevée qui fait le plus grand honneur à notre pays. 

Le Professeur Rignano était, depuis rg23 correspon­
rlant de notre Compagnie dans la section de philosophie. 
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Né à Livourne en 1870, il fit de fortes études et sortit 
de l'École polytechnique de Turin avec le titre d'ingé­
nieur. Il fonda avec quelques savanls la revue Scientia, 
entièrement écrite en français, notre langue étant à ses 
yeux la plus communément comprise en Europe. 

Ses peincipaux écrits sont les Essais de synthèse scienti­
fique, une psychologie du raisonnement et des Problèmes de 
psychologie et de morale. Notre sympathie pour lui s'est 
accrue par le sincère dévouement qu'aux heures tragiques 
il manifesta pour la cause française. 

* 
* * 

M. René Garraud était depuis 1912 correspondant de 
notre Compagnie dans la section de législation. 

Sa longue et belle carrièee de professeur s'est entière­
ment accomplie à l'université de Lyon. 

Il concilia d'ailleurs l'enseignement avec la pratique des 
affaires et ful un des avocats les plus occupés du barreau 
lyonnais. Il en fut plusieues fois Je bâtonnie1'. 

Garraud eut justement, au cours des cinquante dee­
nières années, la renommée d'tm des plus éminents cri­
minalistes de l'Europe. Son Précis de droit Pénal est 
devenu classique : il a élé 14 fois réédité. Ses traités de 
droit pénal et d'instruction criminelle qui forment un 
ensemble de 9 volumes sont les ouvrages qui, sur ces 
matières, font autorité. Le dernier ouvrage est inachevé : 
Garraud laisse heureusement) pout' terminer ce hel édi­
fice, un digne successeur en la personne de son fils, aujour­
d'hui notre collègue à la Faculté dont son père fut une 
illustration. 

( 
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* 
* * 

Notre académie s'est enrichie de deux nouveaux 
membres : nous avons attribué le fauteuil de Lord Bal­
four à M. Stanley Baldwin. Une autre place d'associé 
étranger se trouvait disponible; nous y avons élu 
M. Nicolas Politis. 

Comme Lord Bal four, son successeur M. Stanley 
Baldwin appartient au grand parti conservateur anglais; 
deux fois il fut minist 'e de la Couronne. Cependant ce 
n'est pas seulement au grand homme d'État que nous 
sommes heureux de faire accueil, c'~st au savant et au 
lettré : M. Stanley Baldwin a succédé à Lord Balfour 
comme chancelier de l'Université de Cambridge; il a été 
successivement , en 1923, Recteue de l' Université d'Edim­
bourg; en 1925, Recteur de l'Université de Glasco\.Y. 

M. Politis est de nationalité hellénique mais de culture 
française. Il a fait à Paris de fortes études. Docteur de 
notre universi té , reçu pr'emier à l'agrégation de nos facul­
tés de droit, il enseigna d'abot'd à PoilieJ's, ensuite à 

Paris. Sa compétence vite affi rmée en droit international, 
les services qu'on en pouvait attendre soit pour son pays 
d'origine, ·soit pour sa seconde patrie, attirèrent au cours 
de la guerre l'attention des hommes d'État. M. Venizelos 
le sollicita de prendee une place dans le ministère du Roi 
Constantin. La République hellénique en a fait aujour­
d'hui son représentant auprès de la Républiq.ue française, 

/ 
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Nous avons fait choix de deux nouveaux correspondants 
pour la section de législation. L'un est M. le Professeur 
François Gény, de la Faculté de droit de Nancy; J'autre 
est le Doyen de notre faculté de droit d'Alger, 
M. Morand. Tous deux jouissent d'une grande notoriété 
et sont légitimement estimés de tous les jurisconsultes. 

* * * 

Les fondations dont nous avons à procurer l'exécution 
sont d'une extrême variété. Elles différent par leur but; 
et celles qui ont le même but différent encore par les 
moyens de l'atteindre. 

Nous avons ainsi la triple charge, fort attrayante 
d'ailleurs, de contribuer au développement des lettres, de 
récompenser la vertu, et par surcroit de soulager 
l'infortune. 

Les pouvoirs d'appréciation que nous ont laissés les 
bienfaiteurs dont nous sommes les mandataires sont plus 
ou moins étendus, plus ou moins discrétionnaires. Je 
signale avant toutes les autres celles des fondations où 
notre choix s'exerce en toute liberté. 

* * * 
Le prix Estrade Delcros en est le type : il a mis cette 

année à notre disposition une récompense de 8 ooo francs 
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à décerner << à un traYail rentrant dans l'ordre des études 

de l'Académie n. 

Cette libéralité à peu près inconditionnée nous a per­
mis de donner un témoignage de haute estime à une œuvre 

d'une grande portée morale. 
En 1 ~92, le Professeur P aul Desjardins eul l'idée de 

grouper quelques intellectuels, conscients comme lui de 
l'efforl qu'exigeait la rénovation politique et sociale de la 

France. 
Ceux dont il s'entourait avaient eu, comme lui, leur 

adolescence attristée par nos désastres de 1870; ils avaient 
été les témoins très éveillés et très libres d'esprit des 
querelles de partis qui préparaient l'avènement des temps 

nouveaux. 
Dans un petit livre q ui, avec l'allure d'un manifeste, 

obtint un énorme succès, Desjardins proclama Le devoir 

présent . L' « Union pour l'action morale n en sorlil, centre 
vivant et vibrant d'études sociales et morales. Dix ans 
plus tard elle devenait l' « Union pour La vérité ». De nom:.. 
breux fascicules nous ont conservé le témoignage de ce 
grand, généreux et persévérant efforl qui se continue 
aujourd'hui encore d ans les entretiens de Pontigny. Cette 
collection, résultat. intéressant d'un travail opiniâtre pour 
la recherche du mieu~ social et moral nous a paru digne 
d'obtenir le prix Estrade Delcros. Nous l'avons décerné 

à M. Paul Desjardins . 

* * ;,f 

Assez analogue à la fondation Estrade Delcros par la 
latitude du choix qui nous est laissé, le prix Cm·bay 



( r ooo francs de rente viagère ), est destiné annuellement 
à eécompensee celui qui aura produit l'œuvre la plus utile 
dans l'ordre des sciences, des arts, des lois, de l' a,qriculture, 

de l'industrie et du commerce. 
Ce peix est attribué à l'Association française du Droit 

maritime, qui compte déjà tt·ente deux années d'existence. 
Durant cette période, l' activité de cette association s'est 
peincipalement manifestée pae l'effort continu pour 
réaliser l'unification du droit maritime. Cette œuvre, 
l'une des plus utiles dans l'ordre législatif, est à peu 
près achevée et fait à notre pays le plus grand honneur. 
La rente de 1 ooo francs sera constituée sur la lêle du 

président actuel de l'association, M. Denis Verneau x. 

Le prix Charles Levêque, décerné sur la proposition de 
la section de philosophie est destiné à récompenset' « un 

ouvrage de métaphysique>>. 
Le choix de l'Académie s'est porté sur la thèse de 

doctorat d'un maître de conférences de la faculté de 
théologie de Lyon : M. l'abbé Jolivet. L'ouvrage a pour 
titre : La notion de substance. C'est un essai historique 
et critique sur le développement des doctrines arislo­
télitiennes auxquelles il compare la notion thomiste. 

Après une critique savante et souvent subtile des 
modernes, depuis Descartes jusqu'à notre confrère 
Bergson, l'abbé Jolivet donne ses conclusions personnelles 
inspirées de Maine de Biran. La section de philosophie, 

principalement composée des auteurs dont l'ouvrage 
discute les théories, a jugé cette thèse cligne du prix. 



* * • 
C'est également sur la proposition de la section de 

ph ilosophie qu'est attribué le prix Lambert, décerné à 

l'auteur de « la meilleure étude sur l'avenir du spiri­
tua lisme ». 

Nous t'avons attribué à l'ouvrage de M. Souriau sur 
La fonction pratique de la finalité. C'est une thèse aussi, 
et l'inspiration en es t également d'ordre religit-ux, bien que 
l'auteur paraisse s'en d éfendre. C'est, à ses yeux, dans la 
notion de finalité q ue doit être cherchée la base de toute 
morale universelle. L'ouvrage est original et révèle une 
personnalité intéressante. 

Une thèse encore, celle de Mlle Lascaris : L'éducation de 
l'esthétique de l'enfant, obtient le prix fondé en l'honneur 
de Jean Dagnan-Bouveret, mor·t pour la France, et destiné 
à favm·iser les études de psychologie. 

Mlle Lascaris précise le rôle que doivent jouer la nature 
et l'ar·t dans la vie de 1 enfant, pour augmenter pour le 
moment son rendement, et plus tard sa valeur sociale. 

Manifestant un grand amour· pour l' entant et pour son 
esprit, cet ouvrage donne des indications précieuses pour 
la pédagogie. 

Le prix biennal Victor Delbos est destiné à récompenser 
1< les œuvres et publications propres à faire connaître dans 
le passé et promouvoir dans l'avenir la vie sipirituelle et 
la philosophie religieuse » . Nous l'avons attribué à 

M. Paul Archambault, à la fois pour une œuvrP- collective : 
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« Les cahie1·s de la Nouvelle Journée ») effort de J umière 
où science et philosophie ont leur part, et pour un livre 
personnel : · « Vers un réalisme intégral », exposé et syn­
thèse des idées de Maurice Blondel. 

Le prix Demotombe - quadriennal - est décerné à 

un ouvrage de philosophie publié dans les six années 

antéeieures. 
Nous l'avons décern é en tg3o à M. Prosp<"r Alfaric, 

professeue d'histoire des religions à l'Université de 
Strasbourg pour son ouvrage : La Romiguière et son école. 

La Romiguière fut membre de l'Institut dès sa fonda­
tion en 1796. L'exposé de sa vie est celui de l 'évolution 
intellectuelle de son temps. Il eul des t'apports avec tout 
ce monde de philosophes et de penseurs dont nous avons 
subi l' influence. Mais tout passe! Les « immortelles 
leçons de La Romiguière>> sont oubliées! Admirable leçon 
d 'humilité ; le porteur du flambeau n'a pas d'importance! 
Tels sont les sentiments qu'éveille en nous l'attachant 

travail de M. Prosper Alfaric. 

Le prix Geqner es t destiné à un écl'ivain sans fol'tune 
qui se se t·a signalé par des travaux pouvant conlr·ibuer au 

pl'ogeès de la science philosophique. 
M. Martial Guéroull l'obtient par un travail sur L' évo­

Lution et la sb·uctw·e de la Philosophie de Fichte. La publi­
cation de cet ouvrage fut retardée par l'étal de santé de 
M. Guéroult, conséquence de la guerre. Pendant une 
longue captivité, malgré les privations et les souffrances , 
M. Guéroult étudia la philosophie dérivée de Kant, les 
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prédécesseurs de Fichtr et Fichte lui-même. Le résultat 
de ces travaux est un ouvrage solide et original. 

Le prix Victot• Cousin est réservé à J'auteur d'un 
mémoire sur une q uestion d'histoire de 1a philosophie 
ancienne proposée par la section cie Philosophie. Le 
sujet mis au concours cette année était ainsi libellé : 
Les débuts de la penséf qtecque à la lumière des nouvelles 
découvertes de L'érudition t't de L'archéologie. M. Pierre 
Maxime Schuhl, ag1'égé de philosophie, a seul osé 
l'aborder·. L'étendue et la p robité du savoir dont témoigne 
son mémoit·e, la netteté des lignes générales et la puis­
sance critique des discus10ns de détail suffisent _largement 
poue justifier on succès. 

M. Schuhl s'eu prend, dès les premières lignes, au 
portrait convenu du Grec, tel que l'imaginait encore 
Renan. Il met son problème en perspective, à la rencontre 
de la p•·oto-histoire et de la sociologie, tel que l'ont 
développé sir James Fraze!' et notre confrère M. Lévy­
Bruhl. Poinl da théories : des fa its qui se t·ecoupent et 
finissent par se coordonne!' d'e ux-mêmes. 

Ce travail constitue une contribution originale à l'étude 
d'une question très actuelle : le renouvellement de la pers­
pective de notee passé occidental en connexion avec le 
renouvellement de not r'e image de l'univers. 

Le sujet proposé pom· le p t·ix du Budget en 1930, 
L' « œuvre philosophique de Ravaisson » n'a altiré qu'un seul 
concurrent. 

Ravaisson fut à la fo is philosophe, esthé1 icien et 
archéologue. M. Devivaise, professeur au lycée de Guéret 
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ne néglige aucun aspect de son activité, mais en se plaçant 
toujours du point de vue du philosophe. 

Tout en utilisant les travaux de ses prédécesseurs, en 
particulier la célèbre notice de notre confrère Bergson et 
l'excellente élude de M. Baruzi, l'auteur ·s'écarte d'eux 
quand l'examen des textes l'y conduit. L'exposé de la 
doctrine ne mérite que J'éloge : le ton en est juste. 
L'auteur précise fort bien les divergences d'idées qui 
séparèrent Ravaisson de Cousin. Il termine sur un 
parallèle intéressant entre Ravaisson et Renouvier. 

M. Devivaise avec cet excellent travail a mérité le prix 

du Budget. 

Ni le prix Bardin, offert à qui traiterait le mieux de la 
vie et l'œuvre de Roberval, ni le prix Saintour pour lequel 
la section avait demandé une étude sur l'état actuel du 
problème de l'hallucination n'ont pu être décernés. 

N'en concluez pas que, moins que jadis, les candidats 
aux peix de l'Académie soient tentés par les sujets que 
nous proposons ; le phénomène est d'ordre économique 
el non d'ordee scientifique. La vérité est que 1la déva­
loeisation de la monnaie a rompu la proportion entre 
l'effort à faire el la récompense à en attendre. 

Sur la peoposition de la section de morale, nous avons 
partagé le prix Joseph Saillet entre deux auteurs, sans 
d'ailleurs en réduire l'importance pécuniaire. 

Ce prix annuel de 1 5oo françs est offert à l'auteur du 
meilleur travail manuscrit ou imprimé en français, sans 
distinction de nationalité, sur un sujet de morale philoso­
phique rationaliste ou simplement nwrale scientifique, avec 

l 
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cette condition exp1·esse que ce travail soit absolument indé­
pendant de toute idée religieuse quelconque. 

De bons ouvrages, rem plissant les conditions si minu­
tieusement fot·mulées ne se trouvent pas tous les ans ; 
les l'éserves obligatoires ainsi faites nous permettent de 
donner deuÀ. récompenses lorsque nous en trouvons 
l'occasion. 

La pr·emière est attribuée à M. Mamelet, agr·égé de 
p hilosophie, pour le mémoire intitulé : « L'idée positive 
devant la c1'itique philosophique » préfacé pa1' notre émi­
nent confrère M. Léon Brunschvicg. 

Une récompense de 1000 fr . es t en outre allouée à 

M. Albert Autin, inspecteur d'Académie pour on livre 
Laïcité et liberté de consc'ience. 

La conception que M. Mamelet se fait 'du positivisme 
ne se confond pas avec ce lle d'Auguste Comte. Il rêve 
cependant, lui aussi, d'un humanisme moral dont les 
ambitions sont fort nobles. 

M. Albert Aulin a repris dans son volume une sél'ie 
de causer·ies faites au écoles normales de l'Aube sur 
la laïcité de l'enseignement. 

Le prix Adrien Duvant, destiné au meilleur ouvrage 
sur l'éducation civique es t allo ué à M. Lemarié, auteur 
de deux livres d'enseignement : La morale politique, précis 
d'une morale civique et internationale et La morale des 
affaires, précis d'une morale économique. 

M. Razous reçoit le prix du Budget (morale ) pour un 
mémo ir·e sur ce sujet qu'avait proposé la section : Le pro-
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hlème du logement pour les classes laborieuses au lendemain 
de la ,querTe. 

La Section de législation a mis au concours, pour le 
prix Odilon Ban·ot, une << étude théorique et pratique sur 
l'exercice de la tutelle administrative dans un régime de 
décentralisa lion ». 

Deux ouvrages ont paru dignes de récompense. L'un 
a pour auteur deux jeunes auditeurs au Conseil d'Etat, 
M. Pierre Laroque el M. Roland Maspeliol. L'autre est 
l'œuvre de M. Léon Barré, Conseiller référendaire à la 
Cour des Comptes. 

L'œuvre MM. Laroque et Maspetiol contient une ana­
lyse très forte de ce qu'est et surtout de ce que peut et 
devrait ètre la tutelle administrative, soupape de sûreté 
contre les négligences et les erreurs possibles des admi­
nistrations décentralisées. Les auteurs du mémoire ne s'illu­
sionnent pas sur l'efficacité de l'institution. Cependant 
ils n'en demandent ni la suppression, ni même la modifi­
cation fondamentale. Ils désireraient seulement qu'elle 
changeât d'esprit. Elle ne doit plus apparaître comme 
un dernier réduit des tendances de l'an· VIII condamnées 
par l'évolution des mœurs, mais devenir une institution 
de collaboration et de solidarité. « Ce mémoire, a dit le 
rapporteur du concours, par l'effort considérable qu'il 
suppose, par sa méthode rigoureusement scientifique, 
par sa clarté, par la probité de ses pensées, par tout un 
ensemble de qualités remarquables est un traYail de 
premier ordre. >> L'Académie a approuvé ce jugement et 
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attribué à MM. Laroque et Maspetiol la presque inté­

gralité du prix : 7000 francs. 
Elle a alloué une récompense de '3.ooo francs au très 

bon mémoire de M. Barré, moins important, mais, lui 
aussi fot·t curieux. S'appuyant sur l'observation des faits 
de la vie courante que permet d'apercevoir la révision 
des finances locales, M. Barré a brossé un tableau 
impressionnant des illégalités, des irrégularités et des 
gasp1llages que la tutelle administrative tolère ou couvre 
même dans la plupart des villes de France. 

La critique sévère et malheureusement juste de l'insti­
tution ne devrait pas être séparée de l'honnête et 
confiant exposé de MM. Laroque et Maspeliol. Dans ma 
bibliothèque je ne manquerai pas de ,placer ces deux. 
ouvrages à côlé l'un de l'autre el je conseille à ceux 
qu'intéresse la science administrative d'avoir la même 

précaution. 

Sur la proposition de la Section d'Économie politique 
le prix Charles Dupin , destiné à récompenser le meilleur 
ouvrage touf'hant à cette discipline, paru dans les six der­
nières années, a été partagé entre M. Lucien Petit, 
inspecteur général des finances, gouverneur honoraire 
du Crédit foncier pour son ouvrage sur L'Histoire des 
finances exté?·ieures de la France pendant la Guerre, et 
M. Paul Reboud , doyen de la faculté de droit de Gre­

noble pour son Précis d'économie politique. 
La première partie de l'ouvrage de M. Petit comprend 

deux chapitres : Nos dépenses, Nos paiements ; et cela 
seul évoque tout te drame français de la guerre. La 
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France était appauvrie par l'invasion , affaiblie par la 
mobilisation de ses meilleurs techniciens. Il a fallu impor­
ter de plus en plus, à mesure que s'amplifiait la guerre. 
Puis il a fallu payer. Les exportations n'existaient plus; 
les moyens or·clinaires de règlement nous échappant, il a 
fallu en trouvee d 'ault·es, négociee, mprunler) donner 

des g.ages. 
De ce drame financier, les pét·ipéties sont t'estées igno-

rées du pub lic; il n'a guère été moins poignant que le 

drame militaire. 
La seconde partie de l'ouvrage de M. Lucien Petit 

décrit, pays par pays, les négociations avec nos prin­
cipaux prêteurs, un nouveau volumt> en p•·éparation 

complétera sous peu cette histoire. 
M. Paul Reboud, doyen de la Facullé de choit de 

Grenoble, dans son Précis d'économie politique, a mis en 
lumière et pour ainsi dire en vedette les principP-s géné­
raux qui dominent les questions diverses de la vie sociale. 
Cet essai de synthèse de la science économique, d'une 
merveilleuse clarté, laisse place à une judicieuse el person­
nelle présP.ntation des faits et des théories. 

Le prix Rossi de 4 noo francs a élé décerné à M. Paul 
Ragon. Le sujet qu'avait proposé la section portait sur 
<< l'émigration et l'immigration ouvrière depuis lc.1 fin de 
la guerre Igr4- Igi8. »Le mémoire qui nous a étéremis 
contient sur la question une documentation complète et 

intelligemmeut utilisée. 

Trois candidats ont sollicité le prix Limantou1· en nous 
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pi·ésentant des mémoires que nous avons jugés dignes de 
t·éeompense. 

Des réserves disponibles nous ont permis d'augmenter 
la somme à répartir : 1 5oo francs sont alloués à M. André 
Allix., chargé de cours à la Facu lté des lett•·es de Lyon, 
pou•· une intéressante monograph ie sur l'Oisans, type des 
pays de haute montagne dans sa cohésion géographique: 
ouvrage fortement documenté, longuement préparé, 
soigneusement écrit. 

M. Adolphe Laurens, capitaine de frégate, chef de la 
Section historique de l 'Eta l-Majo•· de la Marine reço it 
une récompense de 1 ooo francs pour un peécis d'histoire 
de la Guerre naval e (t gt4-1918); c'est b ien l'exposé le 
pl us complet et le plus clair des opérations navales alliées 
e t spécialement françaises dueant la guerre. 

M. Albet·t Ma thi ez a donné une suite à ses lt·ois volumes 
sut• la H.évolution française. Son dern ier ouvrage « La 
réaction thermidorienne » abonde en notes Pt références. 
1l semble b ien que l'auteur ait comp ulsé lous les doc u­
ments essentiel s . C'est l'histoir·e intérieure de la France 
pendant les quinze derniers mois de Ja Convention 
nationale, vue avec la clarté habituelle à l\1 . Mathiez, sans 
parti-pris ni po lémique . Une réco mpense de 1000 francs 
est décernée à cet ouveage. 

Le peix Paul-Michel Perret de 2 ooo francs es t destiné 
« à l'auteur d'un ouvrage historique » . 

Le montant du prix a pu être élevé cette année à 

3 5oo francs répartis de la manière su ivante: 1 ooo francs 
à M. le lieutenant de 'aisseau Guichard : Histoire du 
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Blocus naval; 1 ooo fran cs à M. Schmitt : Le Ban·ois mou­
vant au XVJfe siècle; E>oo francs à M. Georg·es Hardy : 
Les grands problèmes sociau.JJ ; E>oo francs à M. le général 
Villesteeux: Deux cor·saires malouins sous Louis XIV; une 
mention tt·ès honot·able à M. Audigier: W. Pitt et la poli­

tique financière de l'Anglete1-re; une mention honorable à 

M. Constantin Obedeano: Relations historiques et politiques 
des RoumaiNs avec les Serbes. 

M. André Fugier, agrégé et docteur ès leltt·es obtient 
le prix Drouin de Lhuys pour son ouvrage Napoléon P-t 

l'Espagne ( '799-t8o3 ). Le mérite de l'auteur est d'avoir 
poursuivi l'examen Je cette question des rappot·ts de la 
K.évolution avec les Bourbons d'Espagne, dans toute son 
étendue. Ce n'est pas seulement une histoire diploma­
tique, mais la recherche des passions, desseins ou intérêts 
qui déterminent les souverains et leurs minislt'CS; c'est 
l'examen , l'analyse de leurs caractères el de leur conduite 
clans le détail le plus miuutieux et le plus vt·aisemblable. 

Exposer les vicissitudes de la politique européenne 
entre les deux guenes de r87o-1871 el 1~)14, et com­
ment, au régime bismarckien, s'est substitué un système 
d'alliances dont le principe essentiel est l'indépendance 
des nations, tel fulle dessein de MM. J. Ancel, L. Cahen, 
R. Guyot, A. Lajusan, P. Renouvin, et H. Salomon, qui 
ont publié, sous la direction de M. Henri Hauser, profes­
seur à la Sorbonne et correspondant de notre Académie, 
une Histoire diplomatique de l'Europe (r87r-rg14). Tàche 
lourde el malaisée, dont une substantielle introduction 
de M. Hauser souligne toutes les difficultés. La lecture 
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de ces deux volumes apporte la conviction qu'elles on l 

é té surmontées. Le t ravail r épondait exactement aux con­

ditions du pri.x quinquennal Auguste Gérard, qu i lui est 
allri bué jusqu'à concur-rence de 5 ooo ft·ancs. 

Un pt'Ïx de 1 ooo fr'ancs est p r'Ïs s ur' les disponibilités 
de la fondation Augus te Gécard pout· récompensee une 

inlét'essante élude du général J urij Danilov : Les tenta­
tives de constitution d'un, bloc halkaniqne en 1914-1915, 

publiée dans la revue Le Mon de slave. L'auteur, anc ien 

quaelier'-mailre général des al'mées eusses, eut la bonne 

foetune de consulter la col'cespondance diplomatique de 

M. Izvolsky, jadis ambassadeur de Russie à Paeis. Il a 
eéd igé un teavail documenté e t digne de eelenir l'atten­
tion. 

M. de Ribaucoul't, docteur ès sciences, a étudié la vie 

mi lit aiee e t les exploils de M. J .-C . Fischer, brigadier de~ 

aemées du roi Louis XV, fondate ur du corps des chas­

seurs ( •743-1761 ). Ses recherches el sa documentation 
sont neuves. M. Edmond Ft'éville n'en demandait pas 
davantage en dotant d'une récompense de 1 5oo francs, 

« tout travail) livre, heochure , note ou notice sur l'orga­
nisation des ad ministr'ations militaires >>. 

Le prix Edmond F'réville revient légitimement à M. de 

Rib a ucourt 

* 
* * 

Les fondations dont il me reste à vous entretenir ne 
sont plus d'ordre li ttéraire ou scientifique. Leur but est 

de propager la vertu ou de so ulager la misère. 
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11 y a deux moyens de propager' la vertu : l'un consiste 

à récompenser les ouvrages qui y contribuent le plus; 
l'autre à subventionner les personnes qui la pratiquent le 
tm eux. 

Les fondations F1·ançois Audif!red ont recour's à l'une 
et à l'autr'e méthode. 

Dix mille francs sont mis à notre disposition pour être 
répartis entre les ouvrages que nous jugeons propres à 
faire aimer la mora!P, réprouver l' éqoïsme et l'envie, con­

naître et chérir la pab·ie. 
Les livres qui nous ont paru dignes de participer à la 

répartition sont, pour cdte année, les suivants : La 
formation de l'état français et de l'unité nationale, de 
M. Dupont-Ferrier; - le livre intitulé Ser-vir, qui a pour 
auteur le regretté pasteur Doumergue, récemment décédé; 
-l'excellente monographie sur Le prieuré de Rantigny due 
à notre dévoué bibliothécaire M. Tremblot; -l'ouvrage 
de M. Cahen-Salvador, Conseiller d'État, sur Le fonction­
nement du service des prisonniers de gue1·re, dont il fut le 
directeur; - l'opuscule du colonel Compaing de la Tour 
Girard, intitulé : Le bon ouv1·ia. 

Quinze mille francs doi"Vent récompenser les plus beau, 
actes de dévouement. Nous avons estimé qu'il convenait 
d'en attribuer l'intégralité à « l'Association Marie-Thé­
rèse», en la personne de Mt1e Beanvois, en religion «Sœur 
Félicité >>. L'origine de cette œuvre est particulièrement 
touchante. 

Une fille de la charité, infirmière de l'hôpital Saint-­
.f oseph, tombe malade en 1 g 12.. On lui prescrit le repos, 

+ 
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la campagne, l'altitude. La sœur suit à la lettre l'ot'don­
nance médicale. Elle passe les fortifications et s'installe 
à Malakoff. Malakoff est la campagne ... , puisque ce n'est 
plus Paris. L'altitude en laisse quelque peu à désirer; 
elle n'est que de 66 mètres au-dessus du niveau de la 
mer! ... C'est tout de même une alt itude! A la vérité, il 
n'y a là ni forêt, ni prairies, ni jardins, ni vignes, ni 
verdure, mais il y a des pauvres, des quantités de 
pauvres - et quels pauvres : tous les chiffonniers de la 
capitale! -Le repos, la sœur Félicité va le prendre en se 
donnant tout entière au soulagement de son étran ge voi­
sinage! Elle utilise ses aptitudes d'infirmière diplômée en 
révélant a ux chiffonnier de Malakoff l'utilité de l'hygiène 
et ses ex igences fondamentalPs, en lu ltant contre la tuber­
culose, en propageant la puériculture. La guerre sur­
vient, avec so n cortège de calamités nouvelles! La sœur 
s'é lève à la hauteur des circonstances ; elle redouble 
d'énergi e ; elle est partout. Elle s'occupe du ravitaille­
ment, elle organise la garde des enfants, les soins aux 
veillards , elle institue un disp~nsaire avec toul ce qu'i l 
faut pour soigner; elle appelle à l'aide des collaboratrices 
dévouées qu'elle entraîne par son exemple; elle obtient 
de précieux concours financiers; l'association Marie­
Thérèse est fon dée; elle occupe aujourd'hui dix méde­
cin s, et constitue l'organisation de l'assistance médicale 
à Malakoff. Voilà une manièrt de se reposer qui n'est 
certes pas banale ! 

La sœur Félicité, d'ailleurs, ne s'embarrasse pas de 
théories ; elle ignore le principe de la spécialité. Pout' 
elle, le devoir d'~ssistance n'a pas de limites. Elle ne 
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recule devant aucune forme d'aide socia le : patronages, 
colonies de vacances, fourneaux économiques, o rgani­
sation du travail des femmes, bureau de renseignements, 
ateliers d'apprentissage, elc ... , tout existe à Malakoff) et 
toul est l'œuvre d'une sœur condamnée à se reposer à la 

campagne! 
Cet ensemble d'œuvres qu'est l'association Marie-

Thérèse el que continue à administrer la fondatrice est 
reconnu comme établissement d'utilité publique en t92q .. 
Nous adressons à sœur Félicité, avec tous nos vœux, 

l'hommage de notre profonde, sincère et respectueuse 

sympathie . 
Nous ne croyons pas qu'il existe un effort répondant 

mieux au vœu du fondateur du prix Audiffred pour les 

acles de dévouement. 

Un autre prix eul pu lout aussi bien lui. convenir qui 

lui est pécuniairement supérieur. Nous en faisons en 

application très voisine de la précédente . 
Le prix Marie Laurent (de 5o ooo francs ) est attribué 

par l'Académie à l'Ordre des sœurs missionnaires d'Afri­

que, en témoignage de l'admiration sans réserve que 

leurs efforts inspirent à tous les Français. OEuvre de 
patriotisme et d'humanité: écoles, dispensaires, léprose­

ries aident à soulager les maux si nombreux de la popu­

lation indigène et augmentent le prestige français. 

Malheureusement cet apostolat est ignoré de beaucoup 

et mal soutenu. Le prix Marie Laurent sera, pour les 
sœurs missionnaires, une obole de la France reconnais-

sante . 
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Parmi les ouvrages à récompenser comme susceptibles 
de propager la vertu par l'enseignement, il y_ a lieu de 
mentionner celui de M. Fondère, peofesseur agrégé de 
philosophie au lycée d'Aurillac, déjà lauréat de l'Académie 
française, auteur d'un travail sur cc La nécessité de 
l'histoiee et en particulier de l'histoit·e nationale dans 
l'enseignement». 

M. Fondère expose en termes excellents la vanité des 
arguments invoqués par les instituteurs partisans de la 
suppression de cet enseignement dans les écoles pri­
maires. La hauteur de pensée, le souci de justice et 
d'impartialité qui inspirent cet ouvrage ne laissent point 
de place à la critique. Le livre de M. Fondère nous a paru 
mériter le prix Ernest Thore! destiné au meilleur livre 
sur l'éducation du peuple. 

Du même type sont les prix Carliet· et Malouet. Tous 
deux soumis à d'étroite conditions . 

Le prix Cartier doit récompenser un ouvrage ayant 
en vue des moyens nouveaux à suggérer pour améliorer la 
condition morale et matérielle de la classe la plus nombreuse 
de ta Ville de Paris. 

Depuis près d'un siècle l' « Association des mères de 
famille» porte secours aux mères dans la détresse. Certes, 
ce n'est pas un moyen nouveau, mais ce qui peut être 
considéré comme nou\eau, c'est l'inlassable persévérance 
de l'œuvre que préside Mme Salmon-Legagneur. Elle 
obtient le prix Carlier. 

Le prix lJJalouet doit être décerné à un professeur de 
l'enseignement secondait·e en France, avant au moms 
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quatre enfants, qui , par sa valeur professionnelle ( so1t 
de l'ordre scientifique, soit de l'ordee littéraire ) mérite 
une marque dJestime publique. 

M. Emile Auzou, agrégé d'histoire et de géographie, 
professeur pendant 35 ans à l'école Lavoisier, partage le 
prix avec M. Pierre Barrière) professeur de première ElU 

lycée de Périgueux, grand blessé de guerre, docteur 
ès lettres. 

Nous avons assimilé aux. prix de vertu ceux que nous 
pet'mettent de décerner les fondations Berthault et 
Thorlet. 

M. Charles Berthault, président du tribunal civil de 
Laon, a laissé à l'Académie une part de ses revenus 
mobiliers à charge de fonder des pt'Î x annuels destinés à 
récompenset' le dévouement dans la vie familiale ou les 
actes d'héroïsme de soldats ou de marins. 

Ce sont suetout les vieilles vertus familiales qui ont 
fourni à l'Académie l'occasion de décerner ces récom­
penses pour la première fois cette année. Vingt-cinq pet·­
sonnes se partagent les anérages de la fondation, tous de 
pauvres gens, mais de braves gens. Les vertus domes­
tiques n'ont pas disparu; le respect eL l'amour des parents 
continuent heureusement à provoquer de magnifiques 
acles de dévouement. Il est impossible d'énumérel' les 
dossiers retenus. La distinction qu'on leur apporte est 
un hommage à ces dévouements anonymes. 

Le prix Thorlet a pour mission de réco10penser la 
veetu ou d'encourager des œuvres sociales ou d'érudition. 
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11 c~l décerné au cc Livre Français ». Cette association 
encourage la production et la diffusion des bons livres. 
Elle publie un bulletin mensuel des plus inlér·essants. 
C'est un conseiller et un guide pour bien des lecteurs 
incertains de leur choix. Depuis 1902. il a rendu de grands 
seevices. Sa fondatrice et présidente, Mme Chenu, r·eçoit 
le prix Thorlet. 

Le prix triennal Halphen est offert à l'auteue :de l'ou­
vrage ((qui aura Je plus contribué au progrè!' de l'ensei­
gnement primaire ou à la personne qui, d'une manière 
peatique, par ses efforts ou son enseignement personnel 
aura le plus contribué à la propagation de l'instruction 
pnma1re ». 

L 'enseignement primaire tient en France, de nos jours, 
une telle place qu'on pourrait s'attendr·e à ce qu 'un tel 
encouragement tentât de nombreux concurrents! Il n'en 
est eien! Le prix, en francs cc modern style» est d'im­
portance minime : De minimis non curant magistri! Un 
ouvrage cependant nous a été signalé, qui répond assez 
exactement aux désit'S du testateur : le prix HaJphen est 
attribué au docteur Simon pour son liHe intéressant 
intitulé Pédagogie expérimentale . Nous félicitons l'auteur, 
non pour la prime qui lui revient, mais pour l'honneur 
qui resle le même qu'au temps où la prime se payait 
en or. 

* * * 
J'arrive à la dernièrP- catégorie de nos fondations, celles 

qui ont un caractère charitablP- . Il faut distinguer entre 
elles les bourses d'éludes et les allocations de secours. 
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Nous devons à la g-énérosité de nott·e éminent confrère 
M. Rodocanachi, la faculté d'allouer chaque année une 
bourse de I5 ooo fr·ancs à un jeune homme ou à une jeune 
fille, de nationalité française ou hellénique, n'ayant pas 
dépassé l'àg-e de vingt-cinq ans, méritant el sans fortune. 

Nous disposons en outre de bourses triennales de 
r ooo francs chacune. Ces bourses sont destinées à cinq an­
ciens élèves des lycées Louis-le-Grand, Chademagne, 
Henri IV, Condorcet et Hoche qui auront obtenu en 
philosophie ou en mathématiques spéciales, des peix de 
discout·s français ou d'histoiee. Chaque bourse a une 

durée dP- trois ans. 
Enfin, Jlllle Rosalie Black a fait à l'Académie un legs 

de 4ooo ft·ancs de rente. Cette somme doit être employée 
chaque année en bourses d'études à de jeunes Français 
désireux de profiter de l'enseignement d'une université 
étrangère pour compléter des études faites en France. 

Les trois bourses - ou catégories de bourses - que 
1e viens de décrire ont été distribuées en obéissant scru­
puleusement aux vo lontés exprimées par les fondateurs. 

* * * 

11 est trop certain que les fondations qui ont pour objet 
l'allocation de secours ne rentrent pas dans les attribu­
tions normales des académies . Des prix de vertu, soit!­
Des subsides à des indigents? Quelle compétence avons­
nous donc pour contrôler leur indigence et en mesurer 

l'étendue? 
Hé! sans doute, on nou~ demande de choisit' « les plus 
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dignes pat'mi les plus pauvres » . Cela suppose encor'e 
t'appréciation d'un ti tre moral! Mais par qui donc et par 
quoi notre ch oix sera-t-jl guidé? Chacun des postulants 
va se dire le plus digne ! La décla ration de , revenus, affh'­
ment les professeurs de droit fis cal soucieux d'enseigner 
la vérité, institue la prime au mensonge. La même Ct'Ï­
tiqne s'applique ~'t la pPatique de l'assistance; c'est une 
règle élémentaire qu'on ne doive pas se fier' à quiconque 
demande l'aumône; l'oub lier', c'est instituer la prime à 
l'intrigue. 

Et cependant, sans aucune protestation possible de 
notre part) nous avon laissé s' introduire et se dévelop­
per· dans nos usage cette l'onc tion supplémentait'e, qui 
nous donne l'apparence de bureaux de bienfaisance hors 
classe. 

L'origine de cet usage l'explique et l'excuse. Il se rat­
tache à l'un des faits les plus dou loureux de notre histoire 
contemporaine : l'infâme et , tu pide assassinat du malheu­
reux Président Carnot. Dans son immense douleur, l'ad­
mirable veuve du J'egretté P réside11t eut la généreuse pen­
sée de léguer en sa mémoire à notre Compagnie une 
somme importante à partager entre des veuves d'ouvriers 
chargées de famille. Eut-il été digne de nous de décliner 
la mission qui nous était si nob lement impartie? Le prin­
cipe de la spécialité subit donc un accroc. Cela n'a guère 
d'importance! Le Conseil d'État- gardien du principe­
nous a autorisés à recueillit' le legs, et nous voici obligés 
de l'exécuter. 

Nous y avons mis, - ai-je besoin de le dire, -un~ 
telle bonne volonté que l'exemple de Mme Carnot a été 
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suivi et a déterminé d'autres libéralités du même type : 
fondation Augustine Bon, fondations Gasne, Davillier, 
Supplisson, fondations Schumacher de Guerry, fondations 
Aron et Hébrm·d de Villeneuve. Toutes ces libéralités 
doivent être réparties entre des veuves chargées d'en­
fants. 

Chaque année, nous entendons nos rapporteurs expri­
mer deux regrets : celui de n'avoir pas des secours plus 
efficaces à offrit· à celles dont la gêne est cruelle et dont 
la dignité ,les impressionne, et puis celui de voir des 
départements français ignorer cette source possible 
d'assistance. Je répète que nous ne sommes outillés, ni 
pour dépister les bénéficiaires possibles de ces disposi­
tions) ni pom· vérifier sérieusement la sincérité des 
demandes qu'on nous adresse. Malheureusement, l'expé­
rience des praticiens de l'assistance montre que les misères 
les plus dignes d'être secourues sont précisément celles 
qui font le plus d'efforts pour rester ignorées. 

* * * 

J'ai passé en revue les fondations d'ordre littéraire, 
les prix de vertu, les bourses d'études, les allocations de 
secours. 

Vous croyez peut-être que j'ai fini mon inventaire? N(•n 
pas 1 Il me reste à parler d'un prix dont la caractéristique 
est, cette année au moins, toute spéciale : Attribué suc­
cessivement par chacune de nos cinq sections, et, une fois 
sur six, par nos confrères les membres libres, il revient 
dans cette dernière hypothèse, « à un ouvrage dont le 

~ 
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sujet ne rentre pas exclusivement dans les attributions 
d'une section de l'Académie >>. 

Le paganisme des anciens Latins était tellement hospi­
talier, qu'à côté des statues de le urs d ieux, dont chacune 
avait sa clientèle - un peu comme chacun des saints du 
paradis a ses dévots, - ils tenaient à ce que fût élevé un 
autel deo ignoto, c'est-à-dire au dieu inconnu. De la même 
manière, le prix Le Dissez de Pénanrun, se trouve réservé 
en 1 g3o « au mérite inqualifié >> ! 

Voici par exemple un catalogue des pé1·iodiques slaves 
des bibliothèques parisiennes . M. Mazon, professeur au 
Collège de F rance, n'hésite pas à écrire qu'un tel livre 
« marque une date dans l'organisation des études 
slaves ».Un prix est sollicité pour son auteur. Il n'est 
guère possible} vraiment, de déclarer l'auteur d'un cata­
logue « Lauréat de l'Institut » . Nous sommes pourtant 
disposés à allouer à M. Unbegaum un témoignage d'es­
time. Il r ecevra une récompense de 5oo francs! Sur quel 
crédit les pourrions-nous peélever si nous n 'avions pas 
à notre disposition le prix Le Dissez de Pénanrun? 

Nous consentons de même à allouer 1 5oo francs à 

Mue Heyberger, pour 3oo pages consacrées à la vie et 
aux œuvres d'Amos Comenius. C'est le nom d'un réfor­
mateur morave du x vue siècle dont la notoriété est 
grande en Bohême, aux États-Unis et en Angleterre. 
Cette biographie, qui est principalement une bibliogra­
phie, n'est pas une œuvre littéraire. Ce n'est pas davan­
tage un teavail << propre à faire aimer la vertu, réprouver 
l'égoïsme ou chérir la patrie >>. Ce mémoire est cependant 
très estimable et tout à fait digne d'encouragement. Où 
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prendre la récompense que nous trouvons juste !de lui 

accorder, sinon sur les fonds disponibles susceptibles 
d'augmenter la fondation Le Dissez de Pénanrun? 

Nous avons tenu en effet à conserver l'intégralité du 
prix, avec le titre de lauréat qu'il implique, pour l'auteur 
d'un ouvrage pour qui l'on n'a pas sollicité davantage, 
bien qu'il eût pu, sans aucune fatuité, prétendre à n'im­
porte laquelle des distinctions dont nous disposons, soit 
pour le talent, soit pour la vertu! Il s'agit du livre 
intitulé « Vers la lumière», autobiographie de M. René 
Roy. Vous en jugerez par le résumé qui va suivre. 

M. René Roy avait à peine vingt-trois ans en 1914; il 
venait d'être admis à l'École polytechnique lorsque la 
guerre éclata. Il partit donc et servit comme officier 
d'artillerie. Il fut, en 1917, au Chemin des Dames, atteint 
par un éclat d'obus et privé de la vue. Le livre que nous 
couronnons est l'émouvant exposé de ce qui advint par la 
suite du vaillant et infortuné lieutenant. 

D'abord le témoignage de l'affreuse détresse dont il se 
~entit envahi! Dét?·esse 1 C'est le titre du premier chapitre 
de son récit, chapitre fort court d 'ailleurs, et nécessaire­
ment discret. Réveil! C'est Je tableau du travail assidu, 
énergique, opiniâtre, héroïque, de réadaptation. René 
Roy se sent aiguillonné par le souvenir de Saunderson, 
le géomètre aveugle dont parlent les philosophes! Cela 
est donc possible, puisqu'un autre a surmonté l'obstacle! 
René Roy s'y applique; il y excelle. Dès 1 gr 8 il réclame 
et obtient sa rentrée à l'École polytechnique. Élèves et 
maîtres, est-il besoin de le dire, l 'y accueillent avec émotion 
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et lui témoignent la plus vive sympathie! Pourtant, c'est 
d'un perpétuel concours qu'il s'agit, et sa glorieuse 
infirmité ne saurait être un titre à d'exceptionnelles 
complaisances. Il accepte la lutte à armes inégales. 11 
triomphe; il sort de l'école le premier de sa promotion! 

Nommé Ingénieur des ponts et chaussées, il se montre 
à la hauteur de sa tâche. « Comment, écrit justement le 
rapporteur, ne serait-il pas un modèle de conscience pro­
fessionnelle, celui qui a été un mod~le d'énergie morale?» 

Un dernier chapitre de cette autobiographie nous 
entr'ouvre discrètement l'intérieur de notre héros. On 
y aperçoit deux enfants dont il est fier, une jeune femme 
dont la tendresse l'accompagne. « La souffrance, elle 
« n'en eut jamais peur! écrit-il. Très jeune, elle fut de 
« celles qui la cotoyaient au chevet des blessés; elle sut 
<< toujours la combattre par son inlassable patience, sa 
« sereine gaîté et tout ce dévouement qu'ont apporté les 
(( femmes de sa génération à panser nos blessures. » 

Et voici la dernière phrase de ce livre dont chaque 
ligne est un appel à la force du cœur et à la sérénité 
de l'esprit : « Celui qui a senti passer sur son âme le 
« souffle pur de l'amour ou de l'amitié n'est pas en 
« droit de maudire son sort; il aura connu en ce monde 
« tout ce qui fait le prix de la vie. » 

Ai-je eu tort , Messieurs, de vous dire que le courageux 
écrivain qui a vécu ces heures tragiques et signé cP-s 
lignes sublimes pouvait aspirer à n'importe laquelle des 
récompenses que nous sommes en mesure d'offrir au 
mérite littéraire C'U à la grandeur morale? 
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* * * 

Et maintenant, voici que j'ai fini. Qu'il me soit permis 
cependant d'ajouter à ce trop long rapport une réflexion 
que me suggère son dernier chapitre. 

Nul, aujourd'hui, n'oserait écrire, comme l'a fait Joseph 
de Maistre, que la guerre est divine ... Nous déclarons 
plus volontiers qu'elle est infernale .. ·; ce qui se trouve 
revenir au même. 

Pourquoi faut-il que l'excès d'horreurs qu 'elle engendre 
paraisse le seul terrain propice à la culture de ce que 
Nietzsche appelle « le surhomme »? Pourquoi faùt-il que 
l'abominable carnage semble seul nous fournir l'occasion 
d'apercevoir que l'homme n'est décidément pas un 
animal... comme les autres? 

Soyons fiers d'être des hommes! C'est vers cette 
lumière-là que la vie des héros, comme celle des Saints, 
nous conduit! Et n'est-ce pas, après tout, le fondement 
le plus solide et la conclusion la plus claire de toute la 
morale? 
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La notoriété est chose éphémère comme la popularité. 
C'P-st une vérité si banale qu'on hésiterait à l'exprimer une 
fois de plus si elle ne s'imposait pas à qui r.ompare la 
renommée dont a joui de son vivant un personnage 
comme Louis de Cormenin et l'oubli dans lequel il est 
tombé. Au temps de la Monarchie de Juillet et de la 
seconde République, son nom était dans toutes les bou­
ches. Prononcez-le aujourd'hui, même devant des per­
sonnes qui n'ignorent pas l'histoire contemporaine, beau­
coup d'entre elles vous jetteront un regard interrogateur 
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Louis de Cormenin était né à Paris lè 6 janvier 1788. 

Il appartenait à une famille originaire de la Bresse. Son 
père, comme l'avait fai t son grand-père, exerçait les 
fonctions de lieutenant général de l'Amirauté; il était 
ainsi le second du Grand Amiral de France, chef des 
administrations et des j uridictions maritimes et dont la 
compétence s'étendait à toutes les affaires administratives 
et contentieuses t•elatives à la marine du Royaume. 

Grâce aux hautes relations de sa famille, Louis de 
Cormenin eut pour marraine la princesse de Lamballe, 
l'amie dévouée de la reine Marie-Antoinette et une des 
victimes des massacres de septembre et pour parrain le 
beau-père de cette princesse, le duc de Penthièvre, 
Grand Amiral de France. 

M. de Cormenin père se fit remarquer pendant ]a Révo­
lution par ses idées libérales et par son patriotisme. En 
r;8g, comme membre de l'assemblée de la noblesse, il 
signa le cahier des pouvoirs et instructions du bail­
liage de Montargis, il demaudait une notable partie des 
réformes politiques et sociales que devait opérer la Cons­
tituante. Il s'éleva contre l'émigration et peotesta contre 
la formation par les ancie ns nob les d'une armée destinée 
à combattre les armées de la F rance. Aussi put-il passer 
sans être inquiété le temps de la Terreur dans son châ­
teau du Loiret. 

Louis de Cormenin, qui avait commencé ses études 
classiques dans une institution privée, les acheva au Lycée 
de Paris qui est devenu, après avoir plusieurs fois changé 
de nom, le lycée Louis le Grand. Il eut de brillants suc­
cès scolaires, il obtint au Concours général entre les 
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lycées impériaux un pnx de logique et un accessit de 

discours français. 
En r8o7, il fut reçu licencié à l'École de Droit de Paris. 

En même lemps qu'il faisait de très sét'Îeuses études juri­
diques, il mat!Ïfeslait ses goûts littéraires en publiant sou­
vent des poésies Jans l'Almanach des A/uses et clans le 
A1ercu1'e de France. Les critiques du temps en ont fait de 
très granrls éloges. Ainsi, l'un d'eux, après avoir cité quel­
quBs-uns de ses vers, écrivait:« Quel naturel! Quelle fraî­
cheur! Que ce style est doux et harmonieux! Nons 
sommes devGnus difficiles et même un peu dédaigneux! 
Des poètes se sont fait dans le t~mps une assez grande 
réputation avec 110 petit nombre de stances qui ne valent 
pas celles-ci. 1> La postérité n'a pas confirmé celte appré­
ciation si élogieu-;e, les vers de Cormenin ne figurent 
dans aucune anthologie, et il semble que cet oubli est 
plus justifié que l'enthousiasme des critiques des pre­

mières années du XIXe siècle. 
Quoi qu'il en soit, Cormenin n'a eu qu'à se féliciter de 

son incursit""~n passagère dans la poésie, elle a eu sur sa 
carrière une décisive et heureuse influence. Il avait con­
sacré une ode à la gloire de Napoléon. L'Empereur en fut 
touché et nomma en 181 o l'auteur, alors âgé de vingt-deux 
ans, auditeur au Conseil d'État. C'était une grande faveur. 
L'événement devait prouver que celui qui en était l'objet 

en était toul à fait oigne. 
Ses nouvelles fonctions n'empêchèrent pas le jeune 

auditeur de cultiver les muses, comme on disait alors. 
Eu 18d, il publia un recueil intitulé, Odes par M. de Cor­
menin, auditeur au Conseil d'État. 

6 
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Lors de la première Restauration, il oublia, comme 

beaucoup d'autres, la reconnais sance qu'il devait à Napo­
léon, il se rallia immédiatement à la monarchie légitime 
et fut nommé maître des requè tes surnuméraire au Con­
seil d'État. Après le retour de l'île d'Elbe, il évita Je se 
compromettre, il renonça à to ute fonction. Mais il eut le 
mérite de comprendre, comme l'avait fait son père pen­
dant la Révolution, qu 'en dehors et au-dessus des régimes 
politiques souvent passagers, il y a toujours la France; il 
s'engagea comme volontaire et participa à la défense de 
Lille. Après Waterloo , Louis XVIII le récompensa de 
son attitude pendant les Cent jours en le nommant Maître 
des requêtes ordinaire, c'est-à-dire en t itre . 

Au Conseil d 'État de la Restauration, Cormenin joua 
un rôle considérable. Membre du Comité du contentieux, 
il fut rapporteur dans les affaires les plus importantes et 
les plus difficiles. Le contentieux administratif où l'on 
peut dire qu'au bout de peu d'années, il était passé maître, 
ne l'absorbait pas tout entier. Tl se consacrait avec une 
egale maîtrise aux attr ibutions législatives et réglemen­
taires du Conseil d 'État. ll est l'auteue du rapport sur 
l'ordonnance de 1828 relative aux conflits. E lle est si bien 
conçue et la rédaction en est si sa tisfaisante qu'elle est 
toujours en vigueur et qu'elle a ainsi survécu aux nom­
brt>ux régimes politiques qui se sont succédé en F rance 
depuis cent ans. 

Cormenin ne se bornait pas à appliquer le Dt·oit admi­
nistratif aux litiges soumis au Conseil d'Etat. Il a eu le 
mérite de contribuer par des ouvrages qui eurent un 
grand et légitime succès à la formation et au progrès de 
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cette branche de la législation. Il peut être considéré 
comme un de ceux qui l'ont créée et développée. 

En 1822, il publia sous le lilr·e de Qu,estions de Droit 
administratif un ouvrage en trois volumes consacré aux 
matières diverses el multiples du contentieux. Sur cha­
cune des grandes questions qu'il aborde, il étudie les lois 
en vigueur, les solutions que leur avait données la juris­
prudence et il les soumet à une critique pénétrante. Il ne 
néglige pas la bibliographie, du resle alors, assez pauvre. 
Ce grand ouvrage a eu cinq éditions. La dernière a paru 
en I84o sous le titre de Droit administratzf. S'il n'est 
plus consulté aujourd'hui, c'est que la législation admi­
nistrative a subi pendant le dernier siècle des modifica­
tions pt·ofondes et qu'en maintes circonstances, Je Conseil 
d'État a eu véritablement à faire la loi pour des matières 
qui ne sont ni codifiées ni même régies par des disposi­

tions légales. 
Dès 1818, en gat'dant l'anonymat, Cormenin avait déjà 

publié un autre ouvrage dont l'objet était plus restreint, 
le Conseil d'État envisagé comme conseil et comme juridiction 
dans notre Monarchie con~Jtitutionnelle. Après avoir exposé 
les origines remontant à l'ancienne Monarchie du Conseil 
d'État crée par la Constitution de l'an VJil et rappelé le 
rôle législatif si utile et si brillant du grand corps associé 
sous le Consulat et sous l'Empire à la confection des 
Codes, l'auteur constate que, dans une monal'chie consti­
tutionnelle, l'existence de chambres où sont discutées les 
lois, empêche le Conseil d'État d'avoir dans l'exercice 
du pouvoir législatif une part aussi notable. Puis, i) 

critique l'organisation qui fait d'un seul corps tout 
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ensemble un conseil de gouvernement et une juridic­
tion. Il sou t ient que le Conseil d'État devrait seule­
ment avoir po ur attributions d 'éclairer le gouvernement 
par ses avis et de participe r à la préparation des lois, 
et qu'il y au rait l i~u de cons tituer un tribunal admi­
nistratif supérieur spécial. 

En attendant même q ue cette réforme fût opérée, il 
réclamait d evant le Conseil d 'État une procédure orale, 
la publicité des audiences et la constitution d'un repré­
sentant du gouvernelJlen t anal ogue au l\1 inistère public. 
C'est surtout grâce à Corme nin tfUe ces excellentes inno­
vations ont été réa lisées aussitôt apr'ès la Révolution de 
I83o. Mais il est une autre ré for'me pour laquelle il n'a 
pas reçu satisfaction. Il voulait que les juges adminis­
tratifs fus sent inamovibles, comme les magistrats des tri­

bunaux de l'ordre judiciaire . Au point de vue pur'ement 
théor' iq ue et logique, on ne pe ut que lui donner raison. 
On d oit même faire remarquer qu e l'inamovibilité semble 
d'autan t plus nécessaÎr'e pour assurer l'indépendance des 
juges administr'atifs qu'i ls ont à statuer sur des contes­
talions dans lesquelles l'Éta l est fréquemment par·tie. 
Mais, en fait, l'amovibi lité des membres du Conseil d ' État 
n'a eu aucune conséquence fâcheu se; sous tous les 
régimes p olitiques, on doit le reconnaître à leur 
honneu r, ils ont fait preuve de la même indépendance 
que les magistl'ats des trihunau x ordinaires, et la justice 
admini st rat ive est la garantie la plus efficace qui puisse 
ê lre donn ée au x ci toyens contr'e les abus et les excès 
de pouvo ir' de l'adminis ll'ation . C'es t que l'indépendance 
qu'on doit exiger des juges es t garantie par leur carac-
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tère autant et même plus que par des dispositions légales 

dP.stinées à l'assurer. 
Le gouvernement de la Restauration reconnut les émi-

nents services de Cormenin en lui conférant des titres de 
noblesse auxquels ses opinions ariatocratiques d'alors lui 
faisaient attacher du prix. Louis XVIII le nomma baron 
en 1824, Charles X vicomte en 1826. En outre, il fut 
autorisé à constituer un majorat avec une partie de ses 
biens qui devinrent ainsi inaliénables et transmissibles 
de mâle en màle par oedee de primogéniture. 

Sous la Restauration, comme plus lard sous le gouver­
nement de Juillet, le mandat législatif n'était pas incom­

patible avec les fonctions publiques. 
En dh8, Cormenin, tout en restant maître des requêtes 

au Conseil d'Étal, se fit élire député d'Orléans. Il prit 
placr au centre gauche et fit preuve d'une indépendance 
que les foncf ionnaires députés n'ont pas toujours montrée. 
Il attaqua l'héeédilé de la pairie et, ce qui pat·aissait alors 
très audacieux, il soutint que les membres de la Chambre 
des Pairs devt·aient être élus comme ceux dP. la Chambre 
des Députés, pour donner à la Chambre Haule une auto­
rité dont elle ne pou"ait pas jouir alors que ses membres 
étaient nommés par le souverain. ll défendit avec ardeur 
les libertés menacées et fut au nombre des 221 députés 
qui votèrent la fnmeuse adresse de mars I83o, origine des 

ordonnances el de la Révolution de Juillet. 
Apt·ès les trois glorieuses, il donna sa démission de 

député, pour ne pas peendre part au vole qui appelait au 
trône le duc d'Orléans. Il considérait que cette décision 
de la Chambre était une véritable usurpation, puisque 
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élus simplement pour faire des lo is, les députés n'avaient 
pas le pouvoir de changer la dynastie e t d'adopter une 
charte nouvelle qui, du reste, anêtée en quatre jours, 
constituait, pour parle1· comme lui, une charte bâcLée. Il 
5e rdusait à reconnaître que les nécessités impérieuses 
de l'ordre imposaient de pourvoir d'urgence à la vacance 
du trône. Avec une logique inexo rable il so utenait en I83I 
que tous les actes émanant du gouvernement depuis un 
an étaient nuls et non avenus. Po ur n'avoir avec le régime 
nouveau a ucune relation officielle, il donna sa démission 
de maître des requêtes. Il devint et demeura, pendant les 
dix-huit ans de sa du!'ée, un des adversaires les plus 
constants et les plus dangereux de la Monarchie de 
Juillet. 

En octobre I83o , il rentt·a à la Chambre des Députés, 
é lu clans le département de l'Ain, berceau de sa famille. 
Il y sièga à l'extrême gauche. Il n'aborda que très rare­
ment la tribune, mais il ne cessa de combattre la nou­
velle monarchie dans de petites brochures imitées de 
Paul Louis Cour·ri el' où il dit·igeai t les critiques les plus 
vives et parfois les moquerie les plus acé l'ées contre les 
actes du gouvernem Pnt. Ses pamphlets contribuèrent à lui 
donner dans toutr la France une vé ritable popularité. 
Aussi en r832, fut-il élu le même jour dans quatre anon­
dissements, ceux de Belley, de Pont de Vaux, de Mon­
targis et de Jo igny. Il opta pour Belley. Aux élections de 
I834, il obtint la major·ité dans la Sarthe et dans l'Yonne 
et constamment réélu, il fut jusqu'en 1846 député de 
l'arrondissement de Joigny pour lequel il avait opté. 

Les pamphlets de Cormenin touchent aux questions les 
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plus diverses d'ordre politique, financier et international. 
Le nombre en ~st tel qu'on ne saurait les énumérer ici. 
Il suffira d'en mentionner quelques-uns et d'en extraire 
des passages, pour faire connaître la natUI·e de ses 
attaques et apprécier son talent de polémiste. 

Au dt!but du nouveau règne) en 1831, il y avait à déter­
miner le montant de la liste civile annuelle du souverain. 
Le gouvernement déposa un projet de loi qui la fixait à 
dix-huit millions. Les opposants poussèr'ent de véritables 
clameurs, ils déclaraient exorbitant ce chiffre, cependant 
inférieur à celui de la liste civile des deux rois précédents 
qui s'élevait à 25 millions. Cormenin prit la tête du mou­
vement de protestation et publia sur la question 
trois lettres qu'il qualifia de philippiques. li y compa­
rait le montant de la li'3Le civile réclamée pour Louis­
Philippe à celles de plusieurs souverains étrangers et au 
traitement si modeste du Président des États- Unis . Il ne 
manquait pas de rappeler que les partisans de la dynastie 
nouvelle avaient annoncé un gouvernement à hon marché 
et avec une grande habileté, il s'appuyait sur le s qualités 
attribuées au nouveau roi pour combattre le projet. Il 
écrivait notamment: « Quelles dépenses peut donc avoir 
à faire un prince qui n'a ni chiens, ni chevaux, ni cham­
bellans, ni confesseur, ni maîtresse? Le Roi est si 
désintéressé! C'est pour cela qu'il ne doit pas nous 
demander tant. li est si économe ! C'est pour cela qu'il 
doit faire son ser·vice à meilleur compte. Il a personnelle­
ment si peu de besoins! C'est pour cela qu'il doit laisser 
davantage au peuple qui en a tant. Je me suis bien gardé 
de donner dans la chimère d'un gouvernement à hon 
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marché, mais, néanmoins, je n'aurais jamais cru que ce 
dût coûter si cher un roi-citoyen. >> 

Cet le série de lettres a eu vingt-cin q éditions et le gouver­
nement dut réduir·e à 1?. millions le montant de la liste ci­
vile annuelle proposée à laChambre elquifut votée f'arelle. 

Cot'menin diri gea une campagne du mème genre en 
J 84ù contl'e le projet de dotation présenté aux Chambres 
en faveur du second fils du roi, le ùuc de Nemours, à 
l'occasion de son mariage ave~" une princesse de Saxe­
Cobourg-Gotha. Dans ne brochure intitulée Lett?·e d'un 
JacrJbin à propns d'une dntation et portant pour épigraphe 
De L'm·gent, toufours de l'argent, il demandait le retr·ait du 
projet, en faisan t \aloit' que le prince a\'ait une fortune 
personnelle plus que suffisante. I l écrivait: « l\'ou s paie­
rons pour Monsieur le Duc et nous paierons pour 
.Madame la Duchesse et nous paieeons le trousseau et 
nous paierons la layette et nous paierons les galas, les 
fleurs d'oranget' et les girandoles et dans cette danse 
nouvelle qui va mettee la France en liesse, que ne paie­
rons-nous pas outee les violons ! >> Le succès de ces 
attaques fut éclatant. La Chambre rejeta le projet de 
dotation et le ministère Soult qui l 'avait présenté, dut 
donner sa démi ssion. 

L'un des reproches qu'on adressait à Louis-Philippe 
était de ne pas se soumettre aux règles du régime parle­
mentaire, de suivre une politique personnelle et de vou­
loit· gouverner, alors qu'il deva it se borner à régner. Dans 
une brochure par·ue en t8::1g, portant pour titre État de La 
question, Cormenin examinait ce grief qu 'il estimait bien 
fondé et il concluait en ces termes: « En résumé, à toute 
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la Nation la souveraineté, à la majorité des électeurs la 
nomination de la Chambre 1 à la Chambre l'omnipotence 
constitutionnelle ; au Roi les honneurs du trône, la 
représentation extérieure, la représentation nominale, 
l'hét·édité et l'inviolabilité, aux Min"istres responsables le 
gouvernement. La l'.., eance veut le gouvernement du pays 
par le pays; la Cour veut Je gouvernement personnel du 
Roi. Au bout de l'un se trouve l'ordr·e et la liberté; au 
bout de l'autre une révolution. n 

Quand les événements semblèrent annoncer un réveil 
de l'Italie, il consacea une brochure à son indépendance, 
il y plaidait la cause de la non intervention et à cet.le 
occasion, posait des principes qui, après de trop nom­
breuses guerres et des traités qui les ont méconnus, 
s~mblent aujourd'hui triompher dans les relations inter­

nationales : 
<< La réunion d'un État à un autre Étal ne peut s'effec­

tuer régulièeement que par le libre consen temen l des 
habitants de l'État réuni; 

<< Toute agrégation qui se fait par la conquête ou 
même pat' les tr·aités des gouvernements entre eux sans le 
consentement préalable des peuples, se fait contre Je 
droit et est nulle en soi. 

(\ Aucun pr·ince de son chef, aucune législature, si ce 
n'est qu'elle soit élue ad hoc par toute la nation, ne peut 
rendre valable, fet·me et stable un tel parle. n 

Après la Révolution de I83o, une modification pro­
fonde s'était produite dans les opin·ions de Cormenin. Il 
embrassa avec ardeur les doctrines démocratiques. li 
déclara renoncer à ses titres de noblesse qui lui avaient 

"1 
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été conférés sous la Restauration, ainsi qu 'à son majorat. 
A une époque où le suffrage univet·sel avait encore peu de 
partisans, il en devint l'un des pl us ardents défenseurs. 
Il qualifi ai t d'artiliciel et de fictif tout autre système 
électoral, par cela même qu'il conduit à considérer 
comme représentant peuplele entier les élus d'une infime 
minorité. Il écrivait: «Il n'y a de vrai en matière d'élec­
tion que l'égalité du droit personnel, c'est-à- dire le 
suffrage universel; tout le reste est arbitraire, fiction, 
mensonge. Le droit d'électorat et le droit d'éligibilité 
existent a priori dans la personne de chaque citoyen 
français, c'est la conséquence directe, logique, invincible, 
du principe de la souveraineté du peuple. La loi ne peut 
donc pas créer la capacité, on ue crée pas ce qui existe, 
le droit de reconnaître le droit de tous, puisque le droit 
est à tous . » Puis il ajoutait en faisant allusion à la Révo­
lution de t83o: « Le peuple n'a pas fait une demi-révolu­
tion; il ne veut pas d'une demi-liberté , il a un roi et plus 
de maîtt·e ». Des restrictions apportées à l'éligibilité par 
le sys tème censitair·e, il disait : « Il est défendu à tout 
Fl'ançais d'être orateur et de servir son pays, s'il ne 
dépose peéalablement une quittance du percepteur dûment 
légalisée qui constate que l'orateur peul mener une vie 
noble, c'est-à-dire une vie d'oisif. Voilà la loi! N'est-ce 
pas qu e c'est une belle loi l » 

Sans doute s'il publiait tant de phamphlets, c'était 
pour étudier les questions du jour, mais à cette occasion, 
il énonce souvent des principes d'un inlérêl perman ent et 
se livre à des critiques dont l'exactitude peut se vérifier 
dans tous les temps. Ainsi, il trace aux ministres un rôle 
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que parfois ils ne remplisssent guère : « Si, ~crit-il, dans 
!:ordre des nécessités logiques les ministres sont l'expres­
sion de la majorité, c 'esl poul' marchet· à sa tête, non 
pout· se t•emot·quel' à sa queue. » Puis, s'en prenant aux 
députés qui trop souveul aveuglés par le désir d'être 
réélus, sacrifient J'intérêt général du pays à des intérêts 
purement locaux, il leur dit:« Allez dcnc sonner les cloches 
de votre petite église, faites-vous rebaptiser, appelez­
vous, si cela vous plaît, députés de votre village, ne vous 

appelez plus les députés de la France. >> 

On doit à Cormenin, en dehors de ses pamphlets, deux 
ouvrage~, une étude brève, mais très intéressante sur la 
centralisation et surtout une œuvre de plus longue haleine, 
le Livre des o1·ateurs qui a pendant Longtemps fait sa répu­

tation d'écrivain et d'historien. 
Dans Pétude sur la. centralisalion, l'auteur fait l'éloge 

de L'unité politique de la France et montre que cetle unité 
a été en quelque sorle consolidée par la centralisation 
administrative. Mais il ne méconnail pas qu'à certains 
égards, elle est excessive et il cherche à poser les règles 
directrices qui peuvent servir à l'allénuer et propose une 
décentralisation nécessaiee pour la prompte expédition 

des affaires. Il écl'it : 
« Il ne faut pas vouloie régler de loin et par de grands 

p1·incipes les peliles affail'es qui ne se tl'ailent bien que sur 
les lieux mêmes, avec promptitude el par Je petits moyens 
employés à propos. Il ne faut pas non plus vouloir gou­
verner pa1· des raisons d'Étal les affaires domestiques des 
communes qui ont d'autres raisons pour les gouverner. » 
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Ces formules sont sans doute excellentes, et il semble 

que personne ne puisse les combattre. Mais en cette 
matière, comme en beaucoup d'autees, la difficulté n'est 
pas de formul e!' des principe1S généraux exacts, mais de les 
appliquer, et souvent, des personnes qui sont d'accord sur 
les principes à observe t'pour dis tinguer les pet iles affaires 
des grandes, cessent de s entendre quand il s'agit de faire 
entre elles le départ nécessaire. 

Le Livre des oratew·s est l'ouvrage de beaucoup le plus 
important de Cormenin. Jl a conservé une valeur histo­
rique qui explique son durable succès . La première édi­
tion est de rR38, et la dix-huitième a paru plus de trente 
ans après, en 1872. 

Le livre se divise en deux parties distinctes. La pre­
mière a un cat'actère didactique . Il n'y es t pas question, 
comme dans le traité JJe oratore de Cicét·on, des études 
auxquelles le futu r orateur doit s'app liquer, des 4ualités 
qu'il doit s'efforcer d'acquérir, des défauts qu'il doit 
chercher à éviter. Cormenin. après avoir distingué les dif­
féeents genres d'éloquence, examine les caus'3s diverses 
telles que la langue, la nalut'e de l'auditoire et celle des 
évéuements qui exercent une influence sur l'art oratoire, 
il indique que les avocats, le1S pl'ofesse urs el les militaires 
sont particulièrement prédisposés à l 'é loquence parle­
mentaire d montre les qualités etles défauts qu'en général, 
contribue à donner à ces t'Ois catégories d'orateurs, quand 
ils abordent la tribune, l'exercice de Je rrr profession; il 
compat'e l' écrivain, nolan ment le journaliste, à l'oeateur 
et il expose la lactique propt'e à chaq ue Ministre selon son 
département. A pt'opos du Minist re des finances (nous 
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dirions aujourd'hui Ministre du budget), il donne du 
budget qu'il a pour fonction de présenter et de dérendr·e 
une sorte de de sc ri pt ion dont les années écoulées, SUJ'loul 
les dernières, ont confirmé l'exactilude : « Tout est dans 
le budget; tout en SOI'l el tout y rentr·e, les dépar·lemenls 

et Paris, les lettres et les sciences, l'agriculture d 
l'industrie, le gouvernement, les chambres, les al'mées, 
les religinns, la police etles mœurs bonnes ou mauvaises. 
Le budget est un abrégé des merveilles du monde. La 
terre et l'eau, l'air et le feu, la lumière elle-même, ce gui 
dévore et ce qui est dévoré, ce qui marche et ce qui ne 
bouge pas, tout ce qui est à fleur du S(JI et ce qui est au­
dessous, les plantes et les animaux, tout ce qui vit et ce qui 
est matière est sujet à l'impôt. L'impôt progresse plus 
vite que la civilisation et pour lui, ce u'est pas une chi­
mère que la perfectibilité indéfini~. Car qui paie simple 
paiera doub le, et yui ne paie pas encore paie1'a. » 

La seconde partie du Livre des orateurs, qui n'est pas 
la moins attl·ayanle, se compose d'une série de portraits. 
L'auteur pensait avec r·a ison que, pour portel' sur un 
orateur un jugement complet et exact, il faut. non pas 
avoir lu ses discou•·s, mais les avoir entendus. Aussi ses 
porteails sont-ils pour la plupart relatifs à des person­
nages de hl Restaur·ation et du gou veenemenl de Juil­
let. Il en a choisi sepl dans la première péeiode et 
quinze dans la seconde. Pour l 'Empi re, il est question 
seulement de Napoléon, le seul homme qui put alors 
paeler libr-e ment et qui représ<>nte au plus haut degTé de 
perfection l'éloquence militaire. Mais on peut aussi dans 
une cert~ine mesure apprécier l'éloyuence d'hommes 



64 
qu;on n'a pas pu entendre, mais sur lesquels on a recueilli 
les récits et les appréciations des contemporaine. Aussi 
le Livre ries Oratf'urs contient-il les porlr·ails de Mir'a­
beau, de Danton e t du grand patriote ir·landai~ O'Connel. 

En traçant ces po rt raits q ui for'menl autant de mono­
graphies, Cormenin caraclé r·ise el juge l'éloquence de 
chacun des orateurs dont il parlP et, comme il s'agit 
d'hommes d'État, il détermine et appr'écie le rôle poli­
tique qu'il a joué. Dans ces jugements, l'auteur· est natu­
rellement influencé par se opinions propres, surtout 
quand il s 'agit de personnages qui ont participé au gou­
veenement sous la monarchie de Juillet, comme Laffitte, 
Casimir Périer, Guizot e t Thiers. Mais Cormenin sait 
bien distinguer l'homme politique de l'orateur et quand 
il s'agit de juger le second, il es t presque toujours d'une 
complète impartial ité. Voici, à titre d'exemple, ce qu'il 
dit de Thiers que quelques rares membres de notre aca­
démie ont, du reste, pu ente ndre. Il ne ménage pas 
à l'homme d'État les atlaques très vives que lui adres­
saient ses adversaires. Sans s' interdire quelques moque­
ries, il analyse et met en valeur' ses qualités oratoires. 
<< l\1. T hiers, pris au détail, a un front large e l intelli­
gent, des ye u'<. vifs, un sou riee tin et spirituel. Mais à 

l'aspect, il est t rapu , négligé, vulgaire, il a dans son 
babil quelque chose de la co mmèee, du gamin. Sa voix 
nasillarde déchire l'or·ei lle. Le mar'bre de la teibune lui 
va à l'épaule et le dérobe presque à son auditoire ... Il a 
donc tout contre lui et, cependant, lorsque ce pelil homme 
s'est emparé de la trib une , il s'y ·établit si à l'aise, il a 
tant d'esprit, tant d'esprit q u'on se laisse aller au plaisir 
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de l'entendre. Il baisse d'habitude la tête sur son menton 
lorsqu'il se dirige vers la tribune, mais, lorsqu'il y est 
grimpé et qu'il parle, il relèvP. si bien la tête, il se dr·esse 
si haut sur la pointe des pieds qu 'il domine toute l'as­
semblée. 

« On lui proposerait le commandement d'une aJ'mée qu'il 
ne le refuserait pas et moi, je ne sais pas s'il ne gagnerait 
pas là bataille. Je vous ju1·e que j'ai entendu de mes pro­
pres oreilles des géuéraux engoués de lui, dire qu'ils ser­
viraient volon liers sous ses ordres. Vous riez? Non: je parle 
sérieusement, et, s'il avait eu quatre pouces de taille de 
plus et qu'il eût appl'is la charge en douze lemps, il 
aurait été petit caporal et il aurait tranché du Napo­
léon. 

« M. Thiers est un démon d'esprit. Il en a, je crois à 

tous les coins des lèvres et jusqu'au bout des ongles. Son 
organisation ressemble à celle de Voltaire, f1'êle, délicate, 

fugace, im p•'essionnable. 
« Enfin, je liens M. Thiers pour un homme de mer­

veilleux esprit, esprit d'une fncilité d'expédients, d'une 
souplesse de forme, d 'une lucidité, d'un à propos , d'une 
finesse et en même temps d'un naturel qui plaît d 'autant 
plus qu'il contraste davantage avec des maguificences 
ambitieuses de la tPibune. » 

Cormenin éprouvait un certain embarras à parler libre­
ment d 'hommt>s qui étaient ses collègues à la Chambre 
des Députés. Aussi publia-t-il le Livre des orateurs sous le 
pseudonyme de Timon, le célèbre misanth1'ope d'Athènes. 
Il eut recour's au même artifice pour ses pamphlets. Mais 
c'était bien là précaution inutile. Car on savait parfaite-
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ment quel au teur se dissimulait sous ce pseudonyme et 
tous les articles, toutes les brochures publiés en r éponse 
à Timon, s'en prenaient à Cor menin. 

L'auteu r elu Livre des omteurs était loin d 'avoir le don 
de l'éloqu ence . Il montai t très ra rement à la tribune et il 
y liflait ses d iscours. Ses adversaires ne manquaient pas de 
s'étonner q u' un homme q ui po rtait des jugements sur le 
talent oratoire des autres, en fû t complètement dépourvu. 
lis oubliai en L que, pour appt·éc ier les œuvres d 'autrui, il 
n 'est pas nécessaÎr'e d 'être capabl e d 'en composer de sem­
blables. Autrement, de combien serait réduit le nombre 
des ct·itiques des grandes œ uvres littér·aiees qui ont tou­
jours été si nombreux ! 

Du res te, avec une ft·anch ise à laquelle il faut rendre 
hommage, Cormenin se moq uait de ces ot·ateurs parlPmen­
taiees qu 'il appelait des l iseut'S, bien qu'il fît partie de 
cette catégorie. Il écri' ait: <<Les liseurs mettent le papier 
devantleu r b ouche et les sons eépercutés n'arrivent pas aux 
auditeurs. Cn liseue don t la voix n 'est pas éclatante , est 
complètement imntelligib le. Les liseurs se fatiguent à 

rétot·que r d'avance les ar·guments qu'on ne leur fe ra pas, 
f't ils ne p réviennent pas les arguments qu'on leur fera. 
Faites donc de l'éloquence avec des points d'exclamation 
maryués à l'avance sur d u pa pier grand raisin! 

<< Enfin , q uand le !iseut• débi te son écriture , chacun 
des audit eurs se dit : C'est beau , ah! c'est sûrement très 
beau, mais ce n'est pas la pe ine que j 'écoute, je verrai 
cela demain dans le Moniteur . » 

Il avait une pet•son nalité trop accentuée, une trop 
grande indépendance d'esprit pour s'enchaîner à un parti 
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quelconque dont la discipline l'aurait gêné. Mais ses atta­
ques contre le gouvernement, ses doctrines démocra­
tiques et tout d'abord sa défense du suffrage universel 
direct, lui avaient attiré des sympathies très vives parmi les 
membr'es du parti républicain. Pendant quelques années 
ils le comblèeent d'éloges dans leurs jou l'naux et dans 
leue discours. Beusquement, leur langage changea du tout 
au tout. Ceux qui l11i avaient prodigué les louanges l'acca­
blèl'ent de ceitiques et même d'injures. lis le qua li fièrent 
d'hypoerite, de crétin, de caméléon) de renégat et de 
vendu. Quelle était donc la cause de ce si complet revi­
rement? Cnrmenin était un fervent catholique. Il soutint 
dans le domaine des questions religieuses où la politique 
fait teop d'incur·sions. des idées tout opposées à celles 
que le par'ti républicain défendait. Cormenin était parti­
san de la liberté de l'enseignement, il était hostile au pro­
jet d'inspection par l'État des petits séminaires) il avait 
peotesté contre le projet d'expulsion des jésuites et ré­
digé des mémoir·es pour la défense de plusieurs évêques 
déférés pour abus au Conseil d'État, enfin tourné en déri­

sion les doctrines gallicanes. 
Ses amis cl.e la veille devenus ses adversaires, combatti­

rent si vivement sa candidature qu'aux élections géné­
rales de 1 >346, il échoua dans l'arrondissement de Joigny 
dont il avait été sans interruption le député pendant 

donze années consécutives. C'est ainsi qu'il ne siègea pas 
à la Chambre pendant la dernière législature du gouver­

nement de juillet. 
Il demeura alors pendant quelque temps étranger aux 

luttes politiques et se consacra au:x questions d'ordre moral 
8 
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et ~ocial en faisant une large part à l'aménagement et aux 

progeès de l'enseignement populaire. 

Dans un voyage en Italie, il avait étudié l'organisa tion 

des sa lles d'asile. A son retour, il la fit connaîtr·e en l'"'rance 

dans un livre où il en recomman dai t l'imitation. 

Puis, sous le titre d'Entl'etiens rle village, il publia une 

sorte de manuel d'instr·uction civ ique et mora le. Ce l ivre 

n'était ni un exposé de prinr.ipcs, ni un ca téchisme. 

Comme l'indiquait son titr·e, i l se composait d'un e série 

de dialog ue -; que l'auteur· imaginait entr·e un con seiller· 

municip al tl un papan. En répo ndan t aux questions du 

second , le premier lui expliquai t les grands bienfaits de 
J'instru ct ion primaire, lui démont rait la nécessité de créer 

des cours d'adultes, de développe r les bibliothèques popu­

laires. Quelq~res entr·elicns éta ien t consacrés au rô le 

qtt'ont à r· c>mp lir· lt>s mair·es d les juges d e paix. D'autres 

avaient pour objet l'utilité de la prévo.vance e t de l'épar­

gne et la descr·iption des établissrmen ts qui les facilitent 
et les fa voeisent. 

A la dilfé r·ence de la plupart d es ouvrages de l'auteur, 

ce petit livr·e ne contenait aucune attaque, aucune 

al lu sion po li t ique. Il r·eçut de toutes parts le me ill eur 

accueil. En moins d'un an se pt éditions comprenant 

douze mille exemplaires furent épuisées. On en fit des 

traductions en plusieurs langues étrangères et il fut 

rendu accessible aux populations de la Bretagne p ar une 

tradu ction en bas br·eton . La société pour l'instruction 

élément<:1ir·e le couronna et l'Acad é mie française lui 
d écerna un des prix \lontyon. 

Cormenin s'était du reste, à t outes les époques, préoc-
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cupé de l'amélioration de la condition des classes popu­

lair·es. Son esprit génPreux et humanitaire, sa piété agis­

sante se manifeslèr·ent par' l'emploi qu'il fit des bénéfices 
considér·ables que lui avait procur·és la publication de ses 

pampb lets. Il les consacra à des œuvres d'assistance, d'en­

seignement populaire et de piété dont il fut le focdateur. 

Cormenin ne resta pas longtemps sous le coup de son 

échec élector·al de I846. Deux ans apr·ès, il pr·it une 
éclata ole revanche. A la suite de la Hé\ olution de 1 8 .~8, 

ilr·entra err grâce auprès du parli républicain. Le suffrage 

universt·l. donl il ava1l élé l'ardent et infatigable cham­

pion pendanl dix-huit ans) lui fui tl'ès favorable; il béné­

ficia d'une quadruple élect ion comme représentant du 

peuple dans les dép a r·lements des Bouches-du-Rhône. de la 

Mayenne) de la Seine el de l'Yonne. L'A sembl.~e consti­

tuante le choi.;;il comme son prerniee vice-pr·ésident et 

le nomma membre du Comité des dix -huit chargé de 

rédiger un projet de constitution, puis il fut appelé par 
ses collègues à préside1' cel impodant ~omité. 

Son influence y ful considél'able, mais il s'en faut 

qu'elLe aiL élé toujours heu reu e . Ainsi) nul plus que lui 

n'insista poue que le Pré.,idenL de la Hépublique fût élu 

par le peuple comme les membres de l'Assemblée et pour 
que les pou voir·s eussent la même d ur·ée. 

Bien souvent ses opinions différaient de ce lles de la 

majorité de ses collègues, il faisait au suffrage univet·sel 

une pa r·t que cf'ux-ci jugeaient e xcessiH~ rn demandant 

que la constitution volée par l'A se mblée ful snurnise à 

la ratification du peuple, que les mair·es et les juges de 

paix fussent é lus par tous les citoyens de la commune ou 
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du canton, q ue la guert·e ne pût être déclarée ni la pa1X 
conclue qu'en vertu dun vote de la nation. Il voulait 
aussi que le vote fut rendu obl igatoire. Les désaccords 
qui s'élevèrent entee ses collègues el lui, ranimèrent son 
esprit combdlti f et dans un pamphlet, il dirigea de telles 
attaques co ntre les décisions du comité dont il avait la 
présidence q u'il dut se démettre de ses fonctions. 

En même tem ps qu'il collaborait à la rédaction de 
la constitution , il se liuait à une très active propagande 
en faveur d e l'établissemellt définitif de la République. 
C'est pour y réussir qu'il composa une série de brochut'es 
de quelques pages vendues à très bas prix. Comme dans 
les Enb·etiens de vi/laye, il ) recourait à la forme de 
dialo gues famili ers. Un payc;an d eman dait à son inter­
locuteur qu el était le meilleur go uvemement. el celui-ci, 
en réfutant les arguments présen tés contre la république) 
lui exposait les gt·aves défauts du r égime monat·chique 
et s'etTorçail de démontret' qu'il n'y a qu 'une seule fot·me 
de gouvet'nement qui a sut'e l'éga lité et toutes les libet•lés, 
la Républiqu e . Le pa~' an se déclarait naturellement tout 

à fait convaincu . 
Lnrs de l'élection à la pt·ési dence de la République. 

Cormenin soutint la candidature de Louis Napo léon que, 
par hostilité contre Louis Philippe, il avait défendu lors 

des tentatives de Stt·asbourg el de B~ulogne. 
Toul en faisant partie de l'Assemblée constituante, il 

appartint sucessi' ement au Conseil d 'État pt·ovisoire 
constitué après la ré\ olu lion de févl'Îer et il en fut le 
vice-président, puis au Conseil d État élu par l'Assem­
blée en vertu de la const itution ; il y présidait la section 
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du contentieux. Il ne se présenta pas en r84.g aux élec­
tions pour l'Assemblée législative. 

Mais il n'avait pas pour cela cessé de prendre un 
vif intérêt aux questions politiques et surtout à celles 
qui se rattachaient à l'application de la constitution 
de 1848. 

En I85 1, on entreprit une campagne de révision 
constitutionnelle très ardente, bien que l'expérience n'ail 
eu qu'une dur-ée de tt·ois ans. Il reprit alor·s la plume 
pour défendre , selon ses expressions , cette chm'tf? du 

peuple dont il était un des principaux auteurs. Les révi­
sionnistes, qui poursuivaient leurs polémiques dan 
I'Assemhlée, dans la presse, dans les réunions publiques, 
ne se pt·oposaient pas tous le même but. Les uns, sous le 
prétexte apparent d'améliorer la constitution, voulaient, 
en réalité. détruire la République el y substituer la 
monarchie. Pour d'autres , il s'agissa it seulement de modi­
fier le texte constitutionnel qui assignait une durée de 
quatr·e ans aux fonctious de Président de la République et 
interdisait une réélection immédiate. C'est précisément de 
cette interdiction que le pat·ti de l'Élysée réclamait la 
suppressiOn. 

Cormen in se prononça dans une beochure contre loule 
révision. Il y faisait l'éloge de la Conslilulion si vivement 
attaquée, il insistait sur la nécessité de maint en ir la 
couete dut·ée des fonctions du Président et d'inlP-rdire 
la rééligibilité. Il r·appelait que la République romaine, 
pendant sa plus brillante période. avait à sa Lête deux 
consuls élus pout' une seule année et que la durée des 
pouvoirs du Peésident des Étals-Unis n'est que de 
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quatre années . En terminant, Cormenin, plein d'illusion 
5Ur' sa force de persuasion, s'adr'essait au Prince Pré­
sident et cher'chait à lui faire comprendre quelle juste 

r'enommée il acquerrait si, à l'expil'ation de son mandat, 

pour obéir à la constitution, il descendait du pouvoir et 
redevenait un simple citoyen. 

Les projets de rév ision de la Constitution soumis à 
l'Assemblée législative ne fu r·ent pas adoptés par elle; 

aucun n'ava1t réuni en sa faveur la major·ilé spéciale 
requise, celle des t rois q uarts des voix expr·imées. 

Louis Napoléon n'avait, par· suite, que le choix entre deux 
partis, rentrer dans la vie privée en r852, à l'expil'ation de 

son mandat ou se pe rpPtuer a u pouvo ir en violant la 
constitution et son sermen t. O n sait à quel des deux par'tis 
il s'ar'rêta. 

Le coup d 'É tat du 2 décembre I85I eut lieu. Cormenin 
n'é leva aucune pr·o testation et accepta même de nouveau 

dans le Conseil d'É tat r·é or·ganisé le· fonctions de con­
seiller qu ' il devait conse r'ver j usqu'à sa mor·t. 

Dès le rétablissement de l'Empire en r852, un sénatus­
consulle fixa à ~5 m illions la lisle c ivile annuelle du nou­

veau souveeain, c'é tait plus que le double de celle de Louis 
Philippe ; il détermin a , en outr·e, la dotation des princes 

de la famill e impériale et mê me par avance celle de la 
future impér·alrice. 

Certes, on ne po uvait pas d ire que c' était là un gouYer­

nement à bon marcbé. Ma is ce tte fois, le pamphlétair'e de 
r83r r·esta s ile ncieux, il ne re nouvela plus ses altélques 

contre les « lis tes ci viles surcharg~es de millions dont les 

miettes fera ient vivre tant de misérables ». Du reste , la 
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liberté de la presse dont il avait si largement usé sous le 
gouver'nement de juillet, n'existait plus. 

On ne pensera jamais à représenter' Cormenin comme 
un modèle de fermeté dans les opinions. Tl fut suc­

cessivement bonapartiste, légitimiste, républicain} puis 
après avoir exalté la Hépublique, il accepta de hautes 
fonctions du second Empir·e. Lui qui n'avait jamais par­
donné à la monarchie de juillet d'avoir été établie par un 
vole de la Chambre des Députés dépassant ses pouvoirs, 
il devint un des soutiens d'un gouvernement fondé sur 

un coup de force el sur la violation d'un ser·ment solennel. 
Il n'a jamais songé à se justifier' de ses changements 
d'opinion, il se bornait à les reconnaître; en s'expliquant 
avec une fr·anchise brutale il écrivait : «Député, je suis 
resté fidèle à la charte tant qu'elle a été charte; fonction­
naire, je suis resté fidèle au roi tant qu'il a élé r·oi. Mais 
ma fidélité ne va pas au delà du tombeau : régner c'est 

vivr·e, un roi qui ne r·ègne pas est mort. » A ceux qui 
l'auraient blâmé de sa der·nière conversion, il aurait sans 

doute r·épondu :«La Républiyue est morte par la volonté 
du peuple, le suiTragc universel a prononcé, je me rallie 
à son élu. >>Vérité politique peut-être, vér,ité morale non. 

Ce qui est certain c'est que Cormenin avait érigé en 
dogme le suffr·age universel. Il avait été le défenseur 
infatigable du système q11i devint en 18:~8 et qui 
demeure la base fondamentale de nos institutions. A cet 

égard il a été un précurseur; il a été chargé de la rédac­
tion du famf'ux d~cret du gouvernement provisoire, 
admettant le suffrage universel pour l'élection de l'As­
semblée constituante, c'était le couronnement des cam· 
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pagne5 qu'il avait mt>nées sans jamais se lasser. Il eüt été 
bien étonné sans doute s'il avait pu prévoir que la France, 
après avoir douné l'ext> mple au monde en reconnaissant 
le droit de suffrage à tous les citoyens, se laissera,it 
dépasser par de s na tions q ui ont longtemps hésité à 

l'imiter, en proclamant avant elle l'égalité des deux sexes 

devan t le bulletin de \Ole . 
Cormenin ne dut pas seulement au second Empire sa 

place au nouveau Conseil d 'Ét al. C'est aussi ce gouver­
nement qui lui donna un s iège à l'Institu t, en le nommant 
membee de l'AcadPmie des Sciences morales et po litiques. 
Sa nomi.nation se t'a l ac he au coup d'Éta l académiq ue 

de t855 . 
Le Ministre de l' Ins truc t io n publique de cette époque, 

Fol'loul, ue cachait pas que le gouvernement était mécon­
tent de l'Institut, il y régnait, disai t-il, un espeit d'oppo­
s ition qui, dans les élections académique-, avai t fait don­
nee la preférence à des ad'> el'saires de l'Empire . En parti­
culier, à l'Académie des scie nee s morales et po litiques, des 
candidats avaient dü leur élfction, non à leurs titres q ui 
n'existaient pas, mais à leut' hostilité au gouvernement. 

Le mécontentemen t officiel ne se manifesta pas seu le­
ment par des paroles, mais pa r des mesuees de rigueur, 
prises en t855; les unes atteiguaient l'Institut tout enlier, 
les autres visai eut se ulement l'Académie des Sciences 

mo t·ales et politiques. 
Mentionnons rapidement les prem ières. La séance 

publique annuelle des cinq Académies était transportée 
du 25 octobre, jour anniversaire du décre t de la Conven­
tion qui a créé l'Institu t, au t5 août, jour de la Saint ... 
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Napoléon érigé en fêle nationale; le ministre de l'Instruc­
tion publique recevait le pouvoir de régler l'ordre des 
séances publiques annuelles de chaque académie, à lui 
seul appartenait la police des séances et le droit de dis­
tribuer les places, c'est lui qui nommait les fonctionnaires 
de la Bibliothèque et des diffét·ents services de l'Insti­
tut. Enfin, les concours pour les prix à décerner étaient 
remis au jugement de quatre commissaires nommés par 
le gouvernement auxquels étaient ·adjoints les membres 
du bureau de l'Académie intéressée. 

Grâce à des protestations de toutes les Académies et 
à des démarches faites auprès du souverain, ces mesures 
ne furent pas appliquées, mais elles subsistèrent au moins 
comme une menace pendant toute la durée du second 
Empire. C'est seulement en r872 qu'un décret rendu sur 
la proposition de Jules Simon, ministre de l'Instruction 
publique, a abrogé le décret de r855 qui les avait 
pr1ses. 

Les mesures concernant l'Académie des Sciences 
morales et politiques étaient plus graves, et elles reçurent 
une complète exécution. Sans que l'Académie eut été 
consultée, une section nouvelle y était créée sous la déno­
mination de section d'administration, politique et 
finances, puis, un décret nomma les dix nouveaux,membres 
qui devaient la composer. L'un deux était Cormenin. 

Cette introduction de membres non élus constituait la 
plus grave atteinte au droit auquel les Académies 
tiennent le plus, et à juste titre, celui de se recruter elles­
mêmes. Décidément, le régime impérial n'était pas favo­
rable à notre académie. Bonaparte, en I8o3, à la veille d• 

t 
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l'établissement de l'Empire, ava it supprimé la classe des 

sciences mor'ales et politi ques et Na poléon III, sans aller 

jusqu'à une nesure aussi radica le, méconnaissait une de 

ses prérogali' es les plus précieuses. 

Un seul des académiciens bé néficiaires de la faveur 

impér·iale,l'ancien ministre Bineau, la repoussa, en décla­

rant qu'il ne pouvait accepter unP- n omination faite d'au­

torité. Cormenin ne l'imita pas, il eut d'autant plus tor't 

que ses travaux lui auraient constitué des titres à une 

candidature régulière. On ne po uvait pas en dire a utant 

d~ tous ce ux de ses confrères qui avaient é té compris 

dans la même fournée, el l'un d 'eux, le général Pelet, en 

sodant de la séance où les acaJémiciens nommés d'office 

avaient été installés, disait avec u ne fran ch ise qui 1 'honore : 

Je ne sais pas pow·quol le 1llinistre m'a (lanq1té de l'Académie. 
Les nouveaux venu:;, qu'on appela les dér:emvzà, fur·eot 

natur'ellement accueillis a\ec froide ur par les confrères 

auxquels ils avaient été imposés. Le jour où ils vinrent 

prendl'e séance, contrairemenl à l'usage, les anciens 

t'estèrent ass is et immobiles. La courtoisie académique 

empêcha toute ault·e man ifestation. Ma is le souvenir' de 

l'origine irrégulière dl's rlécemvi1·s ne s'était pas e ffacé. 

lis le sen tirent eux-mèmes et, pour le faire disparailre, 

plusieurs demandèl'enl individuellement à passer dans 

les sections composées de memb l'es régulièl'ement élus. 

Un seul obtint satisfaction . Poul' combattre ce désir de 

changement, Mignet disait avec une fine et spiriluellf' 

ironie : « N'y a-l-il pas quelque chose de peu agr'éable 

pour l'Empeeeur qui a créé u ne section administrative, 

qui en a choisi les membres, de voir ces membres déser-
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ter le poste d'honneur où il les avait mis, pour en bri­
guer un autre ? » 

Mais on s'accordait à souhaiter qJJe les traces rappe­
lant le souvenir du coup d'état académique de 1855 
fussent effacées. Victor Duruy, Minislre de l'Instruction 
publique, obtint en 1866 un décret qui supprimait la 
nouvelle section, en répartissait les membres dans les 
cinq autres, et ajoutait le mot finances au titre de la 
section d'économie politique, qui devint ainsi la section 
d'économie politique, statistique et fi11ances. 

Cormenin paraissait bien appelé par la natui'e de se 
titres à faire partie de la section de législation, droit 
publir et jurisprudence. Mais, à défaut d'un siège vacant 
dans cette section, il fut placé dans celle de morale. 

A partie de t85 1 , il resta étrange1' aux discussions et 
aux quet·elles politiques qui l'avaient passionné pendant 
tant d'années. Jl partagea son lemps entre des œmres 
de charité et d'assistance auxquelles il faut lui savoir gré 
d'en avoit· toujours consacré une pal'lie, ses fonctions de 
Conseiller d'État et ses occupations académiques) jusqu'à 
sa mort sm·venue le 5 mai 1868. 

Son nom mème est presque oublié aujout·d'hui, comme 
je l'ai constaté en commençant. JI m'a semb lé que ses 
travaux dont q11elques-uns sont de premiel' ordt·e et 
l'influence qu'il a exe1·cée sur les événemrnts du derniel' 
siècle, mér·itaienl un souvenil' el une notice. 

P>ris, 1930. - Ty~. de l<'~rrnin-Didot et 0'•. 101pr . de l' Institut, ~6 rue Jacob. - ~9571. 


